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INTRODUCTION GENERALE

La prostitution et son exploi:tation$l maux c.ommuns à tous les pays .

préoccupent les chercheurs de plusieurs domaines: ,médecins~ sociologues,

lJsychologues, et juristes.•.

Cependant~ la façon dont elles se pratiquent varie selol1.1es pays et les

différences tiennent dll niveau du développement économique, des structu,·"

res sociales et politiques~ de la législation en vigueur" de la mentali,~,

té e~ des coutumes~ Les réactions dans les divers pays, apparaissent SOU8

des formes variées •.

De manière générale elles se classent en trois systèmes: prohibitionniste,

réglementariste et abolitionniste ".

Le système prohïbitionniste, c..onsist'te à interdire la prostituti'on et
son exploitation et à exercer une rBpression contre les personnes qui sPy

livrent, l'organisent ou ItexploLtent ..

Le système réglementariste, qU8l).t à lui, tolère la prostitution com:,

me un ,mal néc.essaire ~ mais estime qu,t il faut la contrôler et en réglemene .

ter l'exercice pour éviter les excès.

:Les méthodes utilisées consistent à isoler la prostituée et à autoriser le

fonctionnement d'établissements de débauche où elle doit' s'enfermer "Egalr;··

ruent, les pouvoirs publics imposent aux prostituées de se faire inscrire_

dans les registres de.police et de justifier de la régul2..rité de leur si..

tuation par le port dtune carte o

Le troisième système dit abolitionniste. est considéré comme une réac

tion contre le réglementLU'isme o· Les partisans de ce système entendent' 3Ej~

:::n,:1r les causes sociales' et économiques de la prostitution et st attaquent
par priorité aux proxénètes •.

La législation hLU"l.TI1.c1aise en matière de ' prostitution s'inspire largo,
r;!.ent du:: système prohibitionniste., En effet l'existence des dispositions

législatives. interdisan.t la pratique prostitutionnelle et son exploita-·

tion, en Ir occurrence celles contenues dans le, Code Pénal du 4 aVl.... il 198~

(Br't., 371i à 3,81) $1 place ,le Burundii parrn:ii les pays prohibiti"onnistes~, Il

f,aut dire que le phénomène de la prostitution est actuellement une réali-~

té.dans notre pays et surtout dans les centres urbains à.la différence

qut il se présente autrem~,;p.t lJar rapport aux. formes de protitution qu'on

r<:~ncontre dans d'autres pays 00

Notre société est en pleine transformation et son évolution socio­
éeonomique va de pair ave c l t éclatement de la f a..'1lille' tradiornélle, où le

pouvoir des parents S1).J.~ les enfilllts diminue sensiblement '"

Beaucoup de facteu]:"S sont à la base de la situation décrite ci-c1esm ~
en .

Nous citerons/l r occm.-'rence les conditions de vie:, et de travail, la conCG:'~.

tration des gens socialement peu homogènes et peu stables, la promisc~Jl~ , J

e 0/ ~
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d.es habitants, la valeur de l'argent .>..
Certes, ces facteurs ont une influence E:é.f'aste' sur l' éducati'On des enfants .'

Il sien suit une délinquance qui, se. manifeste sous des formes variées no~.

tamment la prostitution dos filles mineures et des jeunes filles en gén~.

raJ. et ce. en raison du relâchement. des structures familiales et sooiales(~

': ~). Il s'agit d'm1.e délinquance d'un type:nnnveau- qui se présente d'une

mgnièra. non contr~léo car aucun. orGane ou institution publique ne se char··
. ,

gl:;) du' dépistage.des prostitl;lées p des. clïents et des. proxénètes ..

...--- Face· à cotte situation, le législateur a prévu des dispositions d'or""
fu~e administratif ou d'action sociale. visant d'abord à traiter le délin~

quant dans. son milieu social ou naturel avant de recourir aux peines de

prison et d' aIùonde ...

Notre modeste contribution est ~ax:,GG:,dans le présent travail, sur

l'infraction de la prostitution en Droit. Pénal B1.;lrU.J."").dais.

Nous en décelerons l'ampleur, les causes, les conséquences et le régime ré­

pressif lui. applicable.

Notre étude se subdivise en quatre chapitres: dans Le premier chapi­

tre~ nous allons étudier les généralités sur la prostitution •.

Le second. aborde la question de la prostitution au Burùndil ..

Le troisième ·se penche surIes causes et les conséquences de ce phéno~~

mène; et le dernier chapitre traite de sa répression en droit burundais.

NOll.8 aJ.lons clore notre travail par une conclusion générale.

**~~****

(11) DALLAYRAC (Dominique), Dossier prostitutio! .~ '.I;;~."~::'-;;

Robert LAFFONT, Nouvelle 2d.- revue et augmentée,

b, place Saint-Sulpilae, 6 Paris VIe, 1:970 , Pl). 33.9-.3A 1: ..
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hospitalière est apparue une proGtitutiol1.

par les prêtres et à leur pro'fit ~ .. Solon

répandueeElle était oonnue notamment on

- 3; ...

CHAJ?JjTRE l

G .E .N .E R ALI TES S TI. R LA~. P nos T l TUT l -o'tt
...----------------------...-------~-------------~...--.---

La prostitution est un phénomène social fort 2l1.cieno> Pour donner .lmo

idéG. de son évolution, nous allons esquisser l r aspect historique de .son évc··

lution,à partir de l'Antiquité jusqu'au. Moyen Age et de!celui-ci. jusqu'au.:c

Te:mps Modernes •..Le..développement de cet aspect historique fait l' objet d·:)

la première section de ce chapitre~

..

Par contre, au Burund~le phénomène est récent, la prostitution était
"

im:l?ossible dans la société traditionnelle où toute méconduite était consiro

dérée comme une violation cle l fh(j1rmonie naturelle •. L'évolution de la léCis,·

lation burundaise on la matière en fait le point dmls la deuxième sectim.'lr

SECTIDN l APERCU HISTORIQUE DE LA BlOS~ITUTION

La prostitution est une pratique sociale connue de toutes les. civilisa·~

tionso Dès l'Antiquité à nos jours~ en passant pux le LIoyen Age, l'histoi:r'o

• de la prostitution est. marquée. par dos périodes do forte expansion suivies

de mesures dé prohibition et de réglementation générolelî1ent vouées à 1 2 éc~-;.oc "

Dan.s les sociétés antiques, la prostitution était liée à la notiO:i.l, cll11o:::>

pitalité: les femmes de la maison étaient offertes au..."C hôtes de passa-se: LlC'T:'"

1rOjragour. Sous ce rapport la prostitution était considérée. comme 1me sorte ë.o

service social ou d f éJ,ssistance rendue à l' hôte .~A leur tour les hôtes accO:-r.

daient des prése::.1ts qui permettaient à ces feIThl1.GS d f enrichir les colll1les fe.··

r.liliales et aux jeUlles. filles de se constituer cles dots en prévision de le".X_~

mariage... La Chaldée, l'Inde:, l'Egypte. et tout l'Orient connurent cetto oou.·

tUllle (11)'0

A côté de oette prostitution

reJ.igieuseà.ite sacrée , organisée

DTTIJEAN. ( 2) 0 lest la. forme la plus

Eg;:j"pte, en Phénioie, au.."':: Indeso oe

Devant l'ampleur prise par les deQ~ fcrmés de prostitution, prenant

consoienoe aussi. de la souroe des profits qu' elles représentaient, les sou·»

veratns de l'Anoienne Asie· organisèrent une prostitution légale on orégnt.

des établissements d'Etat ayant pour objeotifs Ji.a;·~prgt·fïO~ïign'déim~joiJdj::iepu...

blic e.t la Teohercho. des ressources fiscales supplélllentair.es .. Toutefois una
lo±. de Moïse.' intordisait la prostitution aux gens d -i Israël;,

"ll. n ~ y _~":D:a. pas de prostituées sacrées parmi

les filles d'Israé~, n~ de prostitués sacrés
,

(1;) DALLAYRAC (Dominique'), op .. cit., p •. 1:9 .
(2) DURBAN (P~), la,psychologie des prostituée~lbloine

Paris VIè, 1.969, p~ 20.. • ../.
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parmi les fils dPAsraël. Tu.n'apporteras pas à la maison de

YAHVE ton Dieu le salaire d'une prostituée o~ le paiement d'un

chien quelque soit le voeu que tu aies fait: car tous les deux

sont à l'abomination de YAHVE ton Dieu ll (1).

Cette loi de M'dise marquait la première mesure prohibitionniste tndis que

naissance des maisons de tolérance "DICTERIONS" apparaissait comme une

première étape de la réglementation.

la

l

En effet, en Grèce SOLON fonda à Athènes et au Pirée des institutions

d'Etat? "DICTERIONS" où il enferma les prostituées.

La gestion de ces institutions était confiée à des fonctionnaires des

finances les "PORNOTROPOS" chargés de prélever les taxes et de contrôler les

prix sur la location de ces maisons.

Les Athéniens avaient organisé leur vie sexuelle de façon à distingué\f les

a~~élides~ prostituées de basse classe et les hétaires dont le métier

consistaient à charmer les hOnuTIes par le jeu de flÜ.tes et de danses.

A Rome régnait aussi une débauche avec la différence que l'initiative

. privée remplace les services de l'Etat tels que conçus en Grèce o Eri 1980 avc.:::-_

Jésus-Christ, pour tenter dVendiguer le désordre, MARGUS décida"une mise en

carte" des prostituées.

Le système de la carte livra ces dernières aux proxénètes de toute sorto et

et particulièrement aux tenanciers. Porteuse d'une carte, la prostituée étai+
frappée d'indignité, d'infamie 1 de mort civile et ne pouvait sortir dos

"quartiers réservés".

Par contre la profession de proxénète était libre: il suffisait dG se

faire inscrire pour obtenir la licence do tenancier, d'où la naissance à RoE..­

du proxénètisme et de la traite des êtres humains à des fins prostitutiOlme~.-"

leEl. La carte, symbole de la réglementation romaine ne disparaîtra qu vaprès

plus de six siècles d'existence (2).

Vers les a.nnées 379-395 après Jésus-Christ, THEODOSE le Grand s vattaqu~

au proxénétisme en décidant dVenvoyer dans les mines: les pères, les époux ot

leB maîtres qui prostituaient leurs filles, leurs femmes ou leurs esclaves.

Néanu10ins co fut JUSTINIEN, qui en 531, vint conclure cet effort en

off'i cialisant la prohibitiono

Aidé par son épouse, IVimpératrice THEODORA, il créa un foyer do

réa.daptation sociale où les prostituées sont admises? logées et nourries

avc c les éducateurs ayant pour mission de leur apprendre un métier mais cet
~

effort d'enrayer la prostitution fut sans lendemain.

" (1) Deutéronome, ch XXIII, Vo 18-19 in

! Sainte Bible, texte intégral établi par los Moines de Maredsous,Editions

Brepols, Belgique, 1977, 1971 p.
(2) M.ANCINI (Jean-Gabriel), Prostitution et proxénétisme, doll."Que sais-jG

108, Boulevard Saint Germain, Turis; r.U.F., 1972, ppP 26.
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da rééducati'on et do resociialisation des prostituées se développe.

l\~aints événements ont c:oncouru à une véritalJle. arnéliLoration des métho<-
. .." ". ·1;,'··· .... .. '.

des de lutte contrr prostitut~on et le proxenétisme.

Nous citerons en l'occurrence~

~la naissance de l'entraide intornationale en la mati0ro;

.,,;1 '. apparition de l r abolftionnisme;

·,·1', éle:';ation du" ~iveau' dG' vie d8.nyi Wombreux pays;

--1 r adoption des structures socialist.es par cértains Etats;

-l'emplo:ii des antibiotiques pour soigner les maladies vén.é·

riohnes.i

CB.pendant aucUn' remède efficac.e n'a pu eridiguer ce mal nécessa:Ere •.

Ces généralités historiques rappelées ci-dessus' sont cèries insuffi­

séwtes, mais ellos d01LnOnt un aperçu de la complexité et de l'étendue des
... ,

problèm.es de là prostitutiono,

r - .' ... "'

•• / (t.

SECTION 2 ~VOLUTION D~ LA LEGISLATION BURUNDAISE SUR LA

PROSTITUTION
.':: .::::'". ,~ . ,.," " ' .. ~ , .

11. Ëù droit coutumiGr
.~--~--------------

A travers l'éducation trâditionnelle qui ne pormottait pas de contac'c8

entre garçons et filles la prostitution était impossible. En effe.t la.. co1,1..-­

turne avaicti des normes impératives sur lB.. vie et toute méconduitEl- était cOY:O},"

.dérée comme une violation de l' harmoniJe naturelle., Le soutien de la familJ. C '!

du clan, de toute,.lt organisation sociale du" miliou .coutumieJ;' ne laissait ~~:':J

de place à la prostitution .. Cela nous permet de conclure qu'il n'y avait r:~'_J

de filles qui. couchoient avec les hommes pour do l'.orgent ou des cadeaux ..

:n faut égcù:emont noter que le mariage avoc plusieurs femmes n vétnit

pas interdit. Les facteurs d r ordre familial. et éconor.aique in'citaient..le nc.~_':"

à contracter un ou plusieurs .mariages G Ces factoUl's ci-haut ·cités' mo~tront

t1utŒ le_ but de la polygamie n'était pas pour satisfaire les passions soxuel·

los de ,l'homme .comllle c'est le cas de la prosxit;ution ..

L'adultère .était coutumière.ment sanctiOlLné: l'·E'.IDEU"lt étaii; puni d.''LUJ.e

ar!l.8nd.a payable en chèvres ou en taur±llon et la fennnG étaht répudiée (1:):.

T01J.te::fO:Ls la co.utume tolérait faciloment l i adultère corru::nis par IG beau-'

pèrœ aVGa. sa bru_ot colui exécuté entre. beau-frère et belle-soeur., Eeo.lo­

ment des rapports entre un SHEBUJA (2) e.t la femme dG son client étaient
considérés commenormau.x~,

Le viül. (3.I·'Lme - jeune fille par un homme était - ég[llement sévèrement -Pl::..c'Li-

(1)) BOURGEOIS (R),..BanYéJXwanda ct Barundi., T.2 - La Coutume,

Institut royEÙ colonial belga, Bruxelle.sl' 1954,. p.4.22.,
(2) Patron
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'routefois. les intéressés pouvaient arranger l'affaira par Jla conclusion

d. y un mar:iiage~, D8ns le cas de flagrant délit de viDl, le père de la victi-­

me pouvai:t légitimement tuer le coupablû;.,

B:iJ.en que la.prostituti.on sott prohibée en miJ.:Le.u coutumier 1 il exis­

tait un phénomène apparenté: lorsque J~e RoiL allaït .visiter ses territo.i~

res et qu' i'l. passait la nuit hors de sa résidence une jeune fille viergo

=Lui éta:iit offertG.,~Au retour dans sa résidence 1 le Hoi lui,. envoY2it quel­

ques troupeaux de vaches en guise de remerciement., ,En somme cette prati'­

qua s' appm'ente à la forme de la prostitution hospitalière connue dans

J.' Antiquit é.,

2.. En G!.:vur:iit'è:écri t
~_..-_---------

La répression de la prostitution remonte à l'"époque coloniale.

Signalons, que sous l'occupation allemande du territoia:'e belge 1 .les [ù­

1.eID<.'1.11.ds prirent des me:sures. réglementaire.Sc pour orgcJ:liser de manière géné­

x'ale at uniforme la prostitution (11) ~ Elles avaient pour objectif princincQ

la répressïon de la débauche clandestine~

Sous l'administration belge cos mesures furent appliquÉes au B~~di.

En effet l' ordoillu:·mce du 3,0 janvier 1,9115 (2) réglementait l t exercic e do J_Q

prostitution.

Elle interdisait de se livrer à la prostitution ailleurs que dans les,nmi­

sons autorisées à cette fin, dans. les, rues et quartiers cléterrainés~, Toute

prostituée. était tenue de faire Ul'le déclaration Ç1UX services publics do 12.

Commune de sa résidence et de celle où elle exerçait son métier.

L'administrateux territorlaL ou son délégué lui remettait, après que son

état de santé avait été reconnu satisfaisant 1 un C8.rnet sanitaire, en l' C:}.JC':

tissant en outre cles.obligations auxquelles elle était astreinte."

Stimulée par l'exemple de plusieurs législations en vigueur dans .10s.

pays voisins, la Belgique a adopté la politique abotitionniste de toute réy.

gJ~e8entation officielle de la prostitution.

C' est la lo:ii du.2.1i août 1,94,8 qui consacre; c..ett'e:'..·1'déB.~~d' m.bocr.1,t'.tt.~iù..iet·:)sè, dér:1

;t;lerm:m:nrtàme:ntr.el1. -faveur de la dignité de la personne humaine et du res;pect

(1.} Les Novelles, Droit pénal 1 T.3. - Les infractions; Maison Ferdinand

~ LARCIER, -Ruo "dos- r:Iinimes, 3Bl' lOO Bruxelles,. -1i~7.2.l~n~6•.242..

(2)- brdonnance: ,dt admini:stration générale du 30 jàJ.1.vier ),916

.,' :iin Bulletin Officiel 1i915-1 i91 l8 11 Bruxelles, I\I. Hi.l.YE~, Imprimeur de

l'Académie Royale 2 Rue de Louvain, 11.2, p,..89 00
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de la femme (1)~

Par extensio~ cette loi s'appliquait aux te~itoires dU,Congo-Belge

,et du Ruanda-Urundi. En 195.3, nous notons l'exis~ence d'une véritap=!-e

prostitution dans le-s centres extra-coutumiers d'Usumbura à savoir:

KA:MEFG:E-NGAGARA et BUYEN~It2)Jes centres comptaient des femmes vivant

pratiquement- seules et,d'a-u.1litres entretenues par les Belges~ n.s t agiss2.it

(les femmes abandormées, veuves et filles-mères descendues do l'intérieur

]?our chercher du travail en fuyant les travaux des ch8.mps~

Toutefois, cette' loi abolitionniste s'est révelée incapable de freiner

J_es progrès de la prostitution clandestine~ C'es~ ainsi qu'un décret du.

~~4 Avril 1961 a été promulgé réprimant: la prostitutton, le. proxénétisme,
1· ,

1.e fait de tenir une maison de débauche ou de prostitution~ le soutenet1.r.

et les exploitantts de la débauche et de laprostitution~ (.3)~

A~rès llaccessio~ de notre pays à l'indépendance, èe même décret: est resté

en vigueur jusqu'à la pr6muigati&n du décret n01/6 du 4 AVril 1981 po:r:tant

réforme du (Tod~ pénal qui réprime la prostitut:Lon et les Mractions qUi
sont voisine s .. (4 ) ~

SECTION 3 TYPES DE PROSTITUEES. ET AUTRES AGENTS INTE~VENANT . DANS LIACTE

PROSTITUTIONNEL

1~Ty!?es de prostituées

1:L ntexiste pas de èaractéristiquGs physiques ni caractéristique's

P:3YChOlopatiqUeS1prqp.res à la prostituée ~ Cependant ~n pre~t: corrune

c:ritère le niveau d'inprégnation pa:r le métier il y a lie'til. de répartir

los prostituées en professiormelles,semi-professionnelles et en occasion­

ntJ1.les (5) ~

a~~es prosti~uées professionnelles
~os p':ros~Jj.tl.,Aes professionnelles sont des prostituées imprégnées par

~'0xercice de la prostitution. Elles tirent les moyens d'existence de

cette activité~ Panni les professionnelles on distingue les hétaires

et les pallaques~ Ces dernières sont des prostituées qui étendent leur
il1.f1uenceun peu partout: d~s les rues, dans .les cafés et bars, dans

les hôtels, dana les maisons privées'et.places publiques~.Elles

gQcueillent.des gens.à catégories socio-urofessionnelles diversifiées~

('1) Les Nouvelles,op~cit~n06~242 . __ , .

('2) La situation des femmes .abandonnées et des femIn.es senes dans les

centres- extra-coutUBiers d'Us~~bura

(3) In Bulletin du Centre dlEtude des Problèmes Sociaux Indigène.s,
Elisabetbhville,1956,n032.,2.68 + XLIB p~

('3) Code Péna.l Art 174. bis' in BEIJLON (Remy) et: DELFOSSE(Pierre) ,Codes

et Lois.du.Burundi,ère Ed.Brtixelles,Maison Ferdinand LARCIER,Rue des

Minimes~39~1970,p~181~

(4
5
:) Code -Pénal dm Burundi; 6p~Ci~~ ,art~371-381

( ) DALLAYHAC ('D0Dinique ) , op. cit. p. 98
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ContraireElent aille pallaques ~ les hétaires accueillent uniquement à.es clients
provenant.des couches s.ociales aisées Go Elles ne procèdent pas au racolage COD:

" Ele le font lles pal.laques mid3 se font raco~er•

.b ~ J!~~_EE2stit~~~~_~~!&=E!:2!~~~~~!le~

Elles 3e distinguent des prQfessionnellos par le fait qu'ellC1s..ne se pre::::·
. ,

tituent pas ouvertement., Ellas f:S!1J::..abri tent derrière un paravent.. d' Utle quelco::···
. ..

qUE: activité. Font parties de cette catégorio ..les serveuses d'hôtel? les ontr,. '

nouses des bo~tes de nuit ••• qui so prostituent à leurs clients quand ceill(-ci r­

mar.dfestent le désir~

C 1- ~~~R::~~!~!~~~~_~~~~?:~~~~~~~

La troisième catégorie est celle des J/rostituées dites oQcasiolJ11elles qu::'

font rocours à la solutior.V~cilité pour s'offrir le surplus que leur salairo

ou revenu ne COUVl."e pas .._

Rentrerrb déUls cette catégorie: les dactylographes, des eElployéos.diver­

ses J des .bom~es à tout faire quï bouclent dos ~liîS de mois difficilos, des

:.. étudiantes et môme des femmes mariées désireuses d' 8llléliorer le"Ln' niveau cl0

vie ..,

~ 2.., ÊY.tres agents intorvenant. d.ans la prostitution

Daris tout acte prostituti-onnel, deux age:îts sont omniprésents': la pro.st~_·

tuéo et son client .Elle s'offre au: client OOlllille objet de plaisir Ol'.. éch[111ge do

l'a:cgont ou m~ bien quelconque o· Nous. notons. également que le proxénète jouo .JL.

foiB un rôle iElportant dans la rGalisation do l'acte prostitutimL11.el.

a~Les cJ::Lent~:Un client est une personne qv.i sollicite le lJ;Laisir seXlW:'

auprès de la prostituée 1 On distingue deux. catégories de clients: les occasie:>

nol~3 ot 10 s habituels.

Parnù les h~Jituels so retrouvent:.les individus q~_ préfèrent les prost.

tuéE!s au..."C autres fermnes pour ]la sfuple raison qu'elles acceptent de satisfairr

leurs exi::;encos sexuelles insolites ...,
-Les'gGhS apparem~ent nor~aux mais qui n'ont pas atteint ni le"LIT maturité

sexuello, ni lour matm...ité affective ",

... Des sujots plus évolués (industriels et commerçants.) pour .lesquels le rc···

cours à la l:Jrostitution est un moyen commode .de se procurer des rapports seX"Ll..c·~.

extra-conjugau..."C sans perte de temps (la prostituée étmît toujours disponible)n~

nécess.ité d' ongagement plus poussé qui risque dG gâcher leur avenir.
- ~ -' - ... - .-.... - 1

b. Los J2roxénètes: A part la prostituée ct son client d' o.utrQs agonts pün

vont intorvenir dons l' o.ct,e prostitutionnel •. Il s'agit des proxénètes géné~8.l8'

Elent classés on catégori·es: le souteneur, le tenancier, l'entrerJ.etteur et la

trafiquont. :.~·I.. · ., C.JUJC·-ci facili·tent l'entrevue er-tre la prostituée et le cliol1'~-
~

Le sout?neur vit exclusivemont des revenus tirés de la prostitutïon dlu~r

fefJL~o enexerça1J.t sur celle...ci uno actiün direote et soutenue tant au moment Cc

rocr~~oment que tout au long do l'exercice de la professïon.

~.I ~.
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Pour le tenanciol'", son rôle d'ans la. prostitution .réside dans le f<lit

ëpêtre proprïétairo_d'un bar, d'un hôtel, d'un local quelconque mis à la (Ti::>·
.. position dos prostituées ...

Lt entremetteur qUc'lllt à lui. procure clandestinenent des prostituéos/glf.~c:::..'·__

tB:ndis que le trafiqu2l1t approvisïonne en femmes les maisons à_e prosti-'cutiŒ:'

notamment dans les socïétés réglementaristes ~ Cependant toutes les prostït1J.'~J:­

ne sont pas soumises 8, l'action des proxénète$ e Beaucoup de prostituées so iot1t

de la publicité elles-mômes par les gestes, l' habillement ,. la démarche ~, ••

CHAFITTRE II DE L'EXISTENCE DE LA. PRQSTITU~ION AU,BURVNDI

Le phénomène do la prostitution est réel dans notre société not8.lIlJ2lent ri:'''::

1013 centres urbains .• Il a également gagné les centres dG l'intérieur gx'2GO .èL

l'influonce des gens de la ville (voyageurs, touristes', commerçants. ~~) (ld

Y vont régulièrement. Evidemment il se présente autrement par rapport aUX fo}:,··

111e:3 de prostitution qu'on rencontre dans d'autres pays",

Cependant on lJeut constater que dans certains cas' cette diversité ost

no:Lns apparente que réelle c, En Effet l' ess.ence mêmec.1e l'acte, prostitutior.L101

est la même .. EYlJ3uite. les. mêmes procédés sont souvent employés ~racolaee d8l'l8 ~:.

lOf:~ rues, boî~tes de nV..i t, hôtels .. ~~

Pro' ailleurs les .liemc fréquentés p8r les prostituées.. sont presque simil.:.ür8c.

10~l bars, hôtels t boîtesc1Œ..muit, établissements de cinéma..... (1) ..

Il convient de préciser que la prostitution masculine: hétérosexuelle

comma; il en existe ailleurs, n'ost pas connue au Burill1di. Quelques cas c1 r ho-·

mOB-exuels connus sont poursuivis pour attentat aux rüoe1..'\rS avec des enfants
1

l!d.:neurs (2) •.

Quant à la 'prostitution féminine, les consic1érations eIlllses ci-2.v82'l-C
nous 8lllènent à distinguer deux catégories de prostituées ~ les réguliQrQ=3 ct

les occasïonnelles.

SECTION -1 FOllLES DE PROSTITUTION.

On peut les comparer aux professionnelles évoquées par DALLAYRAC (3)DGic
aveo réserve. Nos -prostituées ont honte de leur comportement bar la soci.8t~ _

glo"bnle est contre cette pratique G.t l'Etat la rélJrï:me. Généralement la lJl~08-

tituée' .. régulii.ère~est.fréquentée par deux ou trois clientsréguli:Qrs", __ .~_~~ _

--------_.----:----:.~-----------~.-.;...:..;:....:;..:;~-------~~

(1.) HAECHT (.Anne Vém) ,. La prostituée " Statut et inagë

Coll. Argu.l'nents et clocwnents, Bruxelles, éd .. de l'université de Bruxellos,

(1:973 ~ p •. 3.1.,

(2) Inforrnatiions.reccueillies auprès d'un policier, Police Judiciaire do Bu­

jumbura, septembre 1985._
(3.) DALLAYRAC (Dominique) op"cit~ ]JE..-: 150~151
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Cos derniers paient pour elle et ses enfants si 13110 en a, les loyers, 10­

ration, les frais de scolarisati:on et autres besoins., Chacun ignore 10 po..s·­

sage de l'autre et la prostituée les re çoit à. c1.es moments différents afin

cP éviter (les querelles.

RjJen n'empêche quo do telles prosti..rtuées reçoivent des cliients irréguliDrs

à l'insu d'un _client régulier •.Toutcfo:ils ellos mettant peu de confiance on

Ol.:lX surtout que..des fois jüs partent sans: payer.l r acte prostitutiormol. ou

paienit un mon-b'ant infério'Ur au' tarif convenu., Crest la raison pour laquol.,..

1([; c.ertaines pr.ostituée.s. préfèrent avoir d'abord. de l'argent ail;ant de cou-
.1-- ,avec l'-~· t· , 1" ('11)0J..Le:r;- 1,111. c J.>on ~rre~..~er ,1 e

A regardor. ëto ':près la situation des régulièJ.....Qs opérant da"1.s les. con­

tres urbains' on distïngue. crolles. habi..tant le.s m:L1ieux ai'soés e.t 0:e11es Yi:­

vant dans losquartiors pauvros~ (RUYENZI,BWI~~IG~illNGRiKINP~Ul••• )~

Los prosti-'\iuéos de la première c.atégorie sont habituées à traiter.

avee- une.: clientèle aisée., Elles ont une tenuo: éléganto qu±. les distinguo _

des: autres femmes., Elles: se dorment pour avoir 10 luxo., Elles ont uno-.for­

tUJ1.e. a.onsidéral)le C8T la, plupart d'entre elles. accrochent les coopér811.ts ct

le.s hommes. dt affaires ..

Nous p.isting-ù.ons doux groupes de prostituées au sein de la catét;orie précG·~

dente:

-celles _.qui sont 'je2trres s'expriment en li'r~çais, en Swahili. en plus
, lU

du Kinyarwanda ou Kirundi ~ Elles so promèner-t le soir à. p~rè1.o
dix-huit heuros dan.s les rues, les bars, les boîtes de nuit, los.

établisseillDnts do cinéma et aux. alentours des h$tel~ à la rechor­

che d'un client riche •. Il est f.acile de les repérer: le. client..sif­

fie et .elles viennont, on les appelle i1ND1'JITGIRAl'IlUZUNGUll en raison

du fait-que parnlli leurs clients nombroux sont cles blancs.

-le deuxième groupe est formé de fe~nes plutôt ~gées, des vouves,

c1es femmes divorcées et des prostituéGS qui.. ont en commun' 11..11. -ni:­

VGau de viGo élGvé.o EJ_les utilisent 10. téléphone pour contaci;;Gr

leurs lJartGl1.aires qui, Gn génér81~ sont dGS gr'8l1.ds.. hommes dl af--:

faires ou d'un rong social très. élevé.,Ces c1Grniers, pour ge..rdor

la ~iscrétion rencontrGnt leurs. correspondantGs sur rGnc1oz-vous.

Al' opposé des prostituéGS richGs, on rellcontre_ d'ans les quartiers
pauvrGS cGiles - qui." sont peu: Gxige.antGs.~. n lom;' -süffit de recevoir' Uil- pou-
-------~---------------~-~-----~----~~

(1:) Informations rGçuGs de quelques prostituées, juillet 11985.



d'argent, quelques bouteillos de bières ou de vin de bonane (iiINSONGOIl)
pour s.e donner ..'certaines dl entre ~><res habitent lours propres maisons

ou sont des locataires et exploitent un petit oorunerco pour se procurer

des nevenus suppléIllentaires~,Elles vend'ent notaL1lilont de la bière, de 12,

viande~ et des banéU1.os gr:Llléus." Elles ont assoz de clientèle.

Après la-formeture des buvettes publiques, les hommes qui sont 8~T

rendez-vous ou pas trouvent li occasion de a'introc1uire chez leurs clien··

tes rég1.Jd.ières~, Ces derniières leur offrent à Elanger ot à boire •.

Cependant il faut souligner qu'un tel accueil sera chèrement payé (1:) ~

De telles prostituées vivent normalement seules ou à deux. Leu.r

Élge. varie entre vingt-cinq ans et trente cinq allS., A partir de trente

cinq ana elles COElffioncent à perdre leurs clients au profit des jeUJ.1.Gs__

prostituées., Elles s'associent généralement pO~IT louer une mai;son d'une

ou deux. charnbres (2) ..

Quand l'une d'elles reçoit un client,los autres occupent l'autre cha~Jre

ou vont :fa.:btm un tour dehors_g,

Le cas deG prostituées vivant sous 10 toit paternel est différent.

Elles doivent.so-soumettre à la disc:iipline de la maison •. Lorsqu'elles..
ont des. bébés 3 .- CQli1E1e elles ne peuvent pas passer la nuit aillleurs CIllO

chez les paro:t:lts, elles se contentent alors de quelques passes au. cours
de la journée., Ce sont des fi:Lles qu:t. entrent dans la prostitution -suite
soU"V"ont 8.. u."'1.e matornité illégitir:le. Elles supportent maJ__ la rigueur des

parents et re j oignent le groupe des virégulièros;l. assoz tôt. Il faut ._note:i.~

quo certainos mères .. prostituées ou anciennes prostituée.s encouragentlolU'S

filles. ou les entraînent à la prostituti.on en invitant les cli:ents et.on

lElur cédant llile Ohalilbre en vue de. partagGr l'argent récolté ~ Cependant il

existe quelques mère$ prostituées qui sesouciont beaucoulJ de l' éducatio:;'l
do leurs enf~t~ (3J.,

Avant di'ab-order le cas des prostituées occasionnelles disons~mmot

SlU' la situation des régulèros oIJérdrit:·, dans les campagnes. Elles sont

pl.us limitées quo celles des cités urball1.es è, Les j ours du; marché, le. diI:L..'W..'l-:­

~te_ e.t les jO~ITs. de fête leur sont plus favorablos ... En effet, elles ne.1Jeu­

vent fuire les travaux agrjjcoles; e.t ménagers., C'est. la raison pour -l.z.'l.quel-_

le. elles profitent des jours de repos pour aller chercher leurs clients~El­

les les accrochent nu Qorché~ aux 8lentours dos boutiques et petits bffi~S (4) (

1

Bon nombre_dt auteurs rangent dans cette catégorie Vltoute personne qui

(11) Informations reccuoillies.auprès. de quolques Chefs de- Zone de la

]fIunicipalité ëte_ Bujumbura, Septembre 1i985

( 2) Informations reçues de quelques l)rostituées 7 Bujumbv..ra, juillet 1985~.

(3,) CHANTAL,ot .JELN BERNARD, 0l!.! cit., p.3.2

(4,) m.formatïons recuue.:iillfus à la BrigD.deRut8l1.a~ Novembre ;19.85 ~

il ~ ~I ~.
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se prostitue sans être professionnelle ou semi-professionnelle (1)0

De façon générale, les "occasionnelles" sont des filles qui
n~ont pas encore lhabitude de se prostituere Il est difficile de

les distinguer des autres femmes car elles'sont généralement cor-
;;

rectement mises et exercent une quelconque.activité. Nous.trouvons

dans cette catégorie des fillettes de quinze ou seize ans, certaines
femmes mariées, des veuves, des divorcées ou abandonnées d'une façon
ou d 9une autre (2)e
.11 est à signaler que la prostitution des mineurs est un vrai fléau

social et elle croît de jour en jour~

Pour éviter ce mal les parents doivent veiller à 19éducation des filles
qui n 9 0nt pas pu poursuivre leurs études au-delà de la sixième année

primaire car la plupart des prostituées mineurs se recrutent parmi elles0

L~Etat leur vient en aide en créant des centres sociaux éducatifs et

centres d'animation et d~autres écoles où ces enfants peuvent apprendre
un métier~ Malheureusement on constate que certains parents surtout les
mères sont complices dans cette affaire et livrent leurs filles à la

prostitution parce qu~ils y voient un intérêt matériel (3). Une personne
interrogée nous disait qu~il y a des mères qui négocient les clients pour

leurs filles et qui imposent des tarifso Bien des parents accordent trop

de liberté à leurs filles et quand on essaie de leur donner des remarquGs~

ils répondent: "NIWE ATOKWIRIKIRA AMAJAMBERE" (4).
Hélène DEUTSH nous montre l~influence négative exercée par les parents

sur leurs enfants~

Dans son désir d 9 être à la mode? de comprendre son enfant? de
participer par son consentement au progrès social, la mère pousse et
0riGntA sa fille vers des activités auxquelles elle-même n 9 aurait jamais

r. -::.:. -". " l·~~"~-' ! 5)'1_ u '.c· • v .. ~ J. " . \ ,

". ·0-

(1) DALLAYRAC (Dominique) op~ cit o ~ 116

(2) Informations reçues de quelques Chefs de Zone de la Municipalité de
Bujumbura, Octobre 1985e

(3) BOUZAT (p) et PIN.'\TEL (J), Traité de Droit pénal et de Criminologie;:

Te2 - Procédure Pénale~

Régime des mineurs~ Domaine des lois pénales dans le temps et dans

1g espace, 2e éd G , Paris Ve Librairie DALDOZ, 11 rue Soufflot, 1970

p" 1503 ..

(4) Ils croient que ln fillo suit le progrès

(5) DEUTSCH Hélène, ~roblèmes de lQadolescence, la formation de groupe

Presses de IV1mprimerie Buissière, Saint Armand, Paris 1974 p. 114~

8.0/f'·ft'~
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I Llas.. , , ,. dt·tLes femmG:s mar~ees ne sont epargllees l?8r ce phenonene e pros ~;. uti.on.
• Ce' sont généralement 'des épouses qui. nu son~ pas satisfaites par leurs nario

(iüfirme, sans omploi) .ou_.d'anciennes prostituées qui ont do la peine à abc:n-

éLcmner leurs 8llciens a,Iilants ..

Il Y a aussi: des fenmesmoxiées qui se livrent à cette activité pour se ver:-·

{;er contro leurs maris ilüidèles (1t).,

Quant aux fe.rnmos SCU1S Ek'lX'is et aY811t beaucoup de charges 1 elles se proe,·

tituent pour avoir de l' 2X'tSent ou, une quelconque aide. Une. de ces feEmIes l'lons

cliEiQit qu' clle se prostitue pour subvenir aux besoins de ses enfants 0 Et UllQ

po.:C'tie de l'argent ainsi gCJ...:?,né sert à l vachat do quelques cC1.siors de bières 2

qu'elle revend.

"Dès quo j' o.urc.i réalisé quelques bénéfices disait-ullo,

je m'occuperai du' commerce uniqueD.ent.n

Do. telles prostituées o.ccuoillent tout client qui se présente pourvu qu'il

oit de l'argent à payer. El18s rejoignent vite la catégorie des prostituées

réGulières: (2)..,

3., Les clients

Les clients se subdivisent on deux catégories: les habituels et les oc··

c;l,s:Lonnels •.

a •. Le c.lient habituel

Le client habituolfr6quonte souvent la ou les prostituées. Au sein de

co g-roupe;, on distingue les ré@Ùiers et les semï,..réguliors.

Les réguliers peuvel'l-t ôtre des célibataires ou des hOllU;lGS a'lrios.

Pour ôtre admis cOwne client régulie~ ou. HABARA (3) il faut satisfairo

1;,. :::Jlupart des exigences de la prostituée: lui acheter dos..habits, des sou~·

liers, payer le loyer 1 10.. ro.tion alü:.lOntaire •••En contrep~..rti.o,: la prosti­

t"L'.éo prOl:let de ne recevoir quo lui seul~,

=.~,.Ùi.:: cela reste. théorique C;:lX d811s la pratiqua la prostituée a cles rapports

sexuels avec d'autres peY·SOlIDes •.

Les clients réguliers sont d'une part ceux qui~ pO"LIT une raison ou vne.

cmtre; sont loin du. toit fcu:.lili31.·.. Nous citerons en 11 occurrence, les chouf­

~eLll"'s, .les plèIDtons, ~e~. l?e~l-:tinelles, les domesti'ques ••• 11 lemz<· est diffi­

cile de louer une Elaison ?t ils préfèrent prendre une prostituée qui. les

(1.) DALLAYRAC (Dominique), op. cita p.1:38

(2) :La si tuati..on des femr.1GS abandonnées et d'es fomInes selLles dcu1.s les centre:::.:

oxtra-coutumi'ers d iUsumbura, op., cit., p. 253).
~

(3) IvIot swolril:L qui sic,1.1.ifie il concubin" (e)

.,
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reCGiTra (1)~,

D'autre port ce sont pnrfois des hommes mariés qui ont des prob10LioD

d8l1.s leurs. ménagos (2). Ils vont chez lem client· régulièr(i. 1 devenue J.fl.

oonfidente., pOUJ." y trouver un moment de consolation.,

A c:ô.té des clicnts réguli:ers, la prostituée o..ccueillc plusieurs SOl1;··

régul.ïers., Quand ils se. présentent séparément 1 le IJremer qui. arrivo OS'C

ratenuo Les autros pouvent attendre ou pnrtiT 0'

]~orsque detL"'C. di ontre oux se présontent au' môr,1o momont 1 c' esit le. plus no.li.l

qui gagne (3) ~~ Il enlève par exenplle sa chemise ou ses souliers et clon~.xJ~.'_

Eles chaussures de ch8Ebro (KAiVIBAMBIRI).

b. Le client occ2.sionnel

Les occasionnels sont ceux qui, soi..t se laissont· entramer par loues

cOL'1arades, soit sOl."Ù'laitent remplacer provisoireBent.leur épouse qui_,ast.

dons l'incapacité de reopliT fu'S";~ devoirs conjugaux, par suite d' une nf'~··

ladie ou d'une sépnration tonporaïre. Nous notons co pendant que bien cles

hOBilles attirés par cortaines beautés fé~Uninos, finissent par se lŒis80r.. ' .
ontraJ.l1.er pElX' olles.

D'autres .se ~rostituent tout siaplement ppr besoin de chnngeumnt (4).
A ce propos un do nos informuteurs nous disait:

\

. "Moi ma f 0 rJLlO j 0 l'aine 1 l'.1o.i:s tu s ais "

au bout do tant cl v onnées i,l faut changer".

SECTION 2 DEFINITION ET FONDEMENT
-'~--.,._-

DE L'INFRACTION DE PROSTITUTION

1••, Définiti,Œ. .----------

EtyI1l010giquolilent 1 le not "prostituer" vient du torme latin i1prosti­

tuere" ayant pO'LU'. prorJièro significatiJon "placor ù.avant" ou "exposer au::

yeux" ct COElInC dauxième signification il avilir" (5) ~,

lY'.lDXC ORAISON précise quo lGS to:rl'.1csVlexposer" at' Il placer davant i1 ne sont

pas utilisés dans le sens cl vOXhilJer mais dcms .colui de "vendre" ou tout

au mollis de parvenir à un uSage avoc un pLlXtenm..re .- ..

Au. premier sens s'ost jointe la notion d'avilissemont par vénalit6. PrOD­

tituGr sign:Lfié-Oiors-i'aviiirla soxùalite par"lavGÎ1.a1iJ;e" (6)~, --""

(1.) Informations roçues de X, Chef. de quartier, jjujw~1burn, jonvior 1.9G6 n

(2) D1\LLAYRAC (.Doll1i:nique); op. cit •. , p." 24,9

(3,) Informations...roçuos de _quelques prostituéos, Bujuilbura, février 19C::;
. ,

'JUŒCHT (Anne Vrol), OJ.Jo, cit., , p.34
( 5) Oi, 01.: 01 p. 25
(6) ORAIS.ON UIBrc), La Prostitut:Lon••• ct alors? Seuil Paris, 1979,p.13

..1 ~

q
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A part co sons ét~nologique bien d'autres définitions sont prüposéoo

Nous retenons entre outre colla donnée par l'AsseDblée Générnle; de ..1' 8rcc:.n~>

sation InternG.tiono.le de Police Crifainelle en Octobre 1960 à Wo.shin[;ton:

"La.. prostitution est le. fl1:ii.t de so.tisfo.ira

contre rétributi'on les désirs sexuels de

n'importe qu±'i (1)

Cette définition nous permet de dire que qUill~d le législateur parle de pros·,

titution, il vise le. ltvice salarié" ct est-à-ci.iro .le fo.i t pour une l)ersonno

dt enployer son corps, moyennant une rém1ll1ération, à la satisfaction clos pl:::.-·

sirs de tout vomlnt.

Cependant notre préférence porie sur la déflllition retenuo par lQ

Cour de Co.sso.tion de Fronco o.insi libelléeg

HLo. prostitution consiste à fl1ire Iilétier

de livrer son corps aUX. plaisirs sexuels

d,' autrui pour do .1' ar[Sont, quel que so±-t

~ailleurs le sexe de l'individu et la na-
SQ;

tlll"e des actes auxquels iVlivre il (2)

0: Précisons que le Codo Pénal Burundais no fournit pas de définition

nL de sens .do l' oxpression prostitution, elle c10i t s'entendre dons son sc,~_.

u:::mel. et norEl.ù 00

2., Fondement

Lors de l' élnlJoration du: Code Pénal BurUJlc1o,is de 1,981', des fOoLts.

r~;:préhensibles traduisant une délinquffilce dlun type nouveau, conséquonces

néfastes et .inuvitables des tr8..11sformntions de la société ont été QUru-:.­
fiés et coc1ifiés~

Ainsi. la prostitution, l'incito.tion à la prostitution et à la débo.uche,

11 exploito.tion..c1e 10. prostitution ainsi. que le fcü t d'accorder cles fc,ci11",

tés en vue de ..la prosti tuti:on prévues aux articles 371: à 381: du Code Punctl.

Burundais sont clo.ssés pornù;. les infractions, contre los bonnes moeurs;:':

La répression (le ces infractions trouve son fondement déUls la volon­

t6.du.législaJeeur.de préserver les moeurs. A ce sujet, l'exposé.ues .. Elotifs

(ili) Revue. Internationale de Police CriLlinelle, déceabre 1960,

n O 1143), P•321. .

(2) Les Novelles, op. cit.., 'J n06248·
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e:::t plus explicite ~

"La préservati:on des moo1.,U"s,. apparaît comme

un iElpératif prixlordinl. cL2.11.S une société

en pleine mutation où 10, délinquance se ma­

nifeste sous des formes los plus variées.,

L'exploitation de la femr.m doit âtre combat­

tuo dans notre socLété iV
( 1.) ~

Ainsi, 10 Code Pénol du Burundi tro.duit un sentiment d'insécurit{;

de la société face à l'agressivité dos élérilents endogènes ot exogènes qui

la destabilisont.,

3. Distinction de la prostitution d'avec les infractions

voisines

La prostitution sr accompaene do deux ph6nomènes sociaux: la c1ébaucl-.:-c

et le proxénétismeo

Ceux-ci.entraînerrG avec elle touta une terLunologie dont il importe de prG~

ciser le sons.

10 Prostitution et débauche

Nous ,'J,vons déjà précisé que la prostitution cDnsiste à faire nlétior

de livrer son corps aux plaisirs .sexuels d'autrui moyennant·m~e rénunéra-

t:Eon ..

L'idée de lucre constitue un élément essentiel de la prostitution

sinon il. y a débauche sexuelle.· Celle-ci. consiste dons un dérég;Lorumt c1.0118

le::: :lJ.1oeurs. (2) ~ L'expression débauche Si appliquo à des rapports .. soxuels

oxtra-conjugà1.J.."'C qUIi résultent au préalable cl' un attachement fort entre los

llCl.rtenC!ires •.

Cette situatiDn ne s:Lgnifïe. pas absence" tot$ de dépenses ... En effet les

les consonllilatiûns qu' occasii.onnent do tollos roncontres peuvent dépo.ssor

c.elles d'une union strictement rJ.oriayée.e->

v

2. ProstitHtion et, proxénéti~il~

Le proxénétisme se présente dons une situation de IJrostitu.tion .I.lo..is

pa::: - teB..j eurs -;néeessn:Lrenent~. Il consiste· à faveriser le COmEler-ee ~lJFGEltitu-·
ti!onnel en 1 J org,p..."Ylisant et en le. développant .J2om... en augmenter les profits
(11) Exposé des Dotifs du Code Penal,

B.O.B. n06/81, op., cit, .p .. 247, n076.

(2) Juris~clàsseur Pénol V2, écl. techniques,

18, Rue Ségu.ier, Paris VIe, 1973, sous ort~ 334-335,n043 •.

.../ ~
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à nccapCU~Gr (t)~,

Autrenent dit le proxénétisme se définit.pc.r le faiLt de. profi.ter lucrnt5.:''''
vl3Bent cle lu prostitution "d'autnl.Ï. Dans les 30ciûtéG.· .

où la ·l)rostitution est légalement recol1llue', ce genre d' nctivité œt for-:;

couront et so présente. sous deux forDes:

La r~emière favorise ln prostitution proprement dite~ L~ncto maté~

r:Lel est. constitué pw l'embauchage, l' entraînenent et le dé:bourn~ment a.cr~

p(~rsoJ:1nes on vuo de la débaucho ou de la l)rostitution •. La tonue d 'une Do..:i.,~

son de dübnuche ou cle pros.titution constitue auss±. un acte favorisent le,

la prostitution.

Le. seconde forme. de proxénétisme est l 'oxploïtation de la. prostitu<>­

tian pm'.' un souteneur.." Celui-cï. aide, as.siste ou protège SCiOlTIlllent ln prœ'],.

titution d',nutrui pour en tirer prof'it._

De l' :Jl'wlyse des dispositions du Code Pénal orticles (.372. à 37S) ,; 1:..0'_"

constatons que le législateur burundois punit sévèrement le prô:xénétisE1Q r;' ­

tamment l'incitation à la débauche. et à ln prostitution tonclis quo,lfac-tc
;.

prostitutionnel ost soumis à des mesures administratives ot policières OV,

punit léGèrement ( 4 ) ~.

SECTION ,-' E~ElVlENTS COUSTITUTIFS DE L'INFl1ACTION DE

PROSTITUTION

illL"'C torr:1es de l'ort" 371i du Code ]?6ncl Burundai:s, tout.a porsonne qu~...

se livre à. ln prostitution peut Gtre astreinte à se soumettre à uno ou pJ_'J.'.

sieurs obligations déterminées par jugement du tribunal de. rosidence '" Cet-::"

disposition à cnractBro adr:1inistrntif oU.d'action sociale vise à traiter. ~

c1élinquant d8.J:1s son milieu social ou naturel •
.En CM vÎlolation cles obligations prises à son égard, le. délinquant

est pUl1.L.d'une servitude pénale ou d'une nt:lende •. C'est à co niveau que -'..0

législnteur qualifie la prostitution!%~lit~,
il.. co .sujet l'orticle 6.2 0 ëtu Code Ponol Burundais est S811S équiVO(:I,r,

et pr8ciso que:

ULes infractiDns punissables au plus de deux moi's
,'- ..._.~-~-~-_. --- ._-

de serv:Ltude pénale sont dos contrnventi.ons.

(1:) LTIillLIA (Bolongo)!) Dra i t

contre les.particuliers,

Paris-11706, 1976,p~, ~B~.

(2) Code P6nol BUrundais, op. cit. t art 372 à 379
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Los infractions punissables do plus de cL~q ans

de servitude pénale sont des crimes.

Les autres infractions sont cles d.c51its"(1i) ..

Relevons les éléments constitutifs de cette infraction qualifiéo do

e1élit .'

Nous nous ..référons, pour ce faire, à Ip. cléfinition retenue par la

Cour de Cassation de. France ainsl libellée:

"Lu prostituti'on consisto à faire métier

do livrer son corps aux. plaisirs ,sexuels

d~autrui pour de l'argent, quel_quo soit

d'ailleurs le sexe de l'individu et la na­

ture des actes auxquels il se livre" (2)~

Dès lors nous distinguons les éléments matériels et l'élément morale

l., Eléments lilllt ériels

a., La personne quii- se prostitue
------------------~.

La ,porsOlme qui se prostitue livre son corps aux appéti:ts sexuols

d'autrui.: le client ..

Pou importe le sexe et ln nature des actes nu,"Cquels elle sè:·llyre.,

Dans d'autres législatïons l'âge de la majorité est pris en compte

c1:JJls l' accomplïssement de l'acte prostitutionnel.

r:Ia,is le IGeislatoUJ." burundais: no tient pas compte du, facteur âGe .. de la

porsonne prostituée. Il n'oxige l'âge de la majorité, fïxé à vingt...,ot... _

un au Burundi; qu'en cas, d'inci.tati.on à la débauche et à la prostitution~

LI éta-G""'!'civil et la moralité habituelle ele la personne se livrant ~1

la prostitution ne sont guère pris en consiclération.

b., ~~ti~~S!~2~~~~_E!~~~!E~_~S~~~~_~~~~!~

Pour que l'infraction soit retenue, celui qui so l.Jrostituec10it

cnroir cherché à satisfaire les passions sexuelles de son po.rtenoiro. ~ _

Ainsi (l'onc la personne qui satisfait ses propres passi.ons n 1 est/l~a~is-
s[lblé ~~.. _.. -,' -- .. -- -- '- '- .... . . -' --,' "'. '.. ,.. .. -. '... ., _ .. -- --" - - -- ... ~~

( 1i) Code ponru. l:mrundais.,., op. cit .,' art., 6, 2°•
(~~) Les Novelles op., cit •., n06248' ,d. __ . • __ ••_~~

D.L. n01/1 du 5 janvier 1!980 portant Coele cles Porsonnes et ëLe ID­

Famillè; J3~O.B~. n03/80, Bujumbura, 1980 p~, 1.11, art 3J.D~.

.~/ ~
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C. L' habitude

L'infraction n'est retenue que SL la personne fait métier de so_.

prostituer., Un se"LLL acte isolé ne suffit donc pD..S pour constituer l'in··

fractiDn.,

cl. ~gts_!~ré~de _~_12E~~!~~!f·8..~

La délinquo.nte doit tirer profit de la prostitution. Elle obtiont..

do son partenoire soit de l'argent, soit des objets d'une voleur certaine"

2. Elément moraL

Cet élémont consiste. dons la volonté c1e la prostituée de livrer.son

corps aux appétits sexuels cl' autruii.., Peu importe la consentement à.e son:;).~..::··

'i:;onai;re~ L'intention coupable consiste en la consltience qu r à la persolJ.u:,

commettre des actes prdtitutionnels, peu :iJmporte lour nature.•.

~." Elément liégaL

Cet, élément consiste dans la violation dG _lo...loi.. Dnns .notro pays

pour que l r infraction de prostitution soïtretenue il faut qu'il. y ait

violat±.on des obligations imposées à l'agent qui. sa prostitueg,

CHAPITHE.III LES CAUSES ET CONSEQ1JENCES DE LA PllOSTITUTIŒ:

Une prostituée, comme tout être humain a illle. via intérieuro (lJri~.-' .

ot une expérienco _da vie en société 4 Ces deux éléments exercent une influ:;:.:~··

ce certaine sur. son état~

Dès lors l la questi-on relative aUX causes cle la prostitution SUP0";~'

c1es contreverses ~~

Des: auteurs QOillfJ1C D..:liJLAYRAC (Dominique), HAECHT .. (f-...nne Van) et REIGH. VliDl0i:':"~..

soutiennent-.que la prostitutiiDn est une création cle la soc:Eété; d ~ o.ui;res r;~" .

rJlANCINI (~ru.?-G[l.briel) et LEBEL (Jean-Jacques) avcmcen;t/î'lfrndiiv:i:idu, dès sn

naissance, en porte déjà le germe •.

Enfin, une dernière co.tégorie lie les deux arguments p:r'écédents ~ Cett·o lJro···

position est l)rqnée notamment par Dù1lBAN· (p): ORAISON rrlarc et DEUTSCH .(H{~-' ,

Bn effet ils c1iriGent leurs investigations à la fois vers l f·envir:ol1..J.wLlS:·-:::;~

.:Jocial et vers los troits de la porsonnalité de l'inc1ivic1u •.

L'environnement, social est une réru..:ité fort complexe où interviennent.1Jhl'.'

sieurs facteurs.: la ü:unille, la soct.été l le nivoau économique qui. sont c1û~·

tormfunnts d811S la phénomène de prostitutfun (t)~.

._----~--'---
(l) :D.é'\.LLAYRAC (Dominique), op. cit •. pp. 1:26 1,3,8
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LGS traits do la porsormalité peuvent accentuer les .t.endances sociales .•
familiales et économiques condui.!3::mt à la prostitution~ Les mêmes fac,"~

teurs jouent un rôle prépondérrurt dans la prostitution clandestine qui

sévit dnns notro paYSt

NOlLS. consacrons ln première secti:on de ce ohapitre aux différento8

d l '01. ,. ., d ., ,causes G a pros·G:;...·lJu·G:L0~9 _,-a eux:t.eme aux consequencos~,

SECTION t LES. CAUSES; DE LA BtOSTITUTION

1., Lo milieu famillnl

Le premier miliou do vj~e d ~ une prostituée est ln cellule familiclG~­

-'::=~.:_,:....c':" ::uC' un rôle très important dons la situo,tior:. 80cüùe rl ":-:"

'bw~os (2)", Sous co rappox-";j Nélène DEUTSCH dit ceci:

u'Dans J~a structure sociale que nous avons hérité ..

cl0 nombreux s±:ècles ,q la far.aillo constitue la TI:'(,···

mièro ambi811.ce cle l t individu et préfigure sn fuc~

t11.1:'O et vaste situatton socicleÇ/ (2)"

Mais alor::,. quo].JJ) port faut-il attribuer au milieu familial on

C:G qui. est de la chute dans la prostitutjjon?

Un des plus ém.inents observateurs. de co phépomono social, à 8aY~-'iv

1" ;"""" SACOTTE, fOUl"nit la :'''éponse on ces. tormes:

nLa chuto dans la prostitution correspond

p:'::'Qsque toujours à un moment cleo rupture

ou cle dern±h-rup-(juro avec les. siens.ç'

LCabsonco~ les défaillances, la déficienco

du mi..1.ieu forailiaJ.- figurqnt .. parmi les ~:t.1)::'''''~

prjjm.ordi;a.lBs de la dé"linquance Ç/ (.2) f.

D ~ UYlC ,."fl3l:i ç,~n rr611érale., les causes familiales lJOUv3;nt être à ],.2 or~_' .

D"~'YV' (10 la prostitution sont aussiL noolJreusq-:. quevo.riées~ lTIt..'U1.que (P nIfe:-'

tiv:Lté dans 12oni'c.nc() ou clans 1~adb18scenèer- désU-.'1.ion dGS parents:? élj."'I:-n~:"

cn:) veuvago n , ~ .

Cependmlt" il. ost favx de croire que les foyers complets et urD_s

l'()présenten-l:ï 'fu1.' iili1:(")u hm~·moni.eux G-i:; :f:'avorable à Ir éclÏlcntion des éflfùfJ:G:J;

( ~i)'..
-- - ~_.~---~---_._~-------

HAECHT (JU'lno, Von) ~ . 0LJ~o cit ~ pp. Î 1!6-,118
.. ~I~,,-~..:_..

DEUTSCH (Hélènol; '2~~1~rl p(>3011

DURBAN (P ~,).; .gj,).~. c;Lt~ p ", 4 8
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En effet en dchors des cns ci~haut cités, il oxiste des circonstm~co~

sociales où des jeUJ.1.os. filles LJeuvc:mt €tre entraînéos à .. se prosti'tuerllot<::.:~·.·

ment en cas de n1O.tornité ill.égitime, on caS d'e séduotion par des courours

holJilos..,
De même le niVeau. cl i instructi:on peut clans une certaine mesure faire SOE1....

b~er les jeunes dans la prostitut:ilon.,

20 l'.htornité illégitime et séduction

Certaines prostituées avant de sè livrer arue aotos prostitutionnols

cOrL"Ylaissent c1 1 8,bord des maternités illégitimes. Il.s '·o.git porfots de fil~

les honnêtes qui. se laissent faciloment tromper par des garçons ot metten~~

au monde des enfants non reconnus pm' leurs auteurs ..

No, clis.posant pas di autros ressources de revenus, la fille cleçue livre son

co:rps à des clients on vue do subvenir à ses propres lJosoins et ceux. do

son enfant ..
Erécisons que la séduction est à la base de la majorité des cas_do

materniités. illéCSitimos. Pour. ga..gner la confiance d luno fille, nous ont

révélé certaines prostituées, les homnos promettent do. llépousor, font

des promesses d~eillploi ou livrent divers cadeaux. Los rondez-vous aux

films, les auto-sto],J réguliers sont autant de hlDnoouvros de séductïon •.

3~ Niveau d'instruction. - ----"---~-~.....;"..

Vno autre C3USO.n011. moins importante de la prost:iit1!J.tion est le ni-.. -

veau d'instruction. En.effot, bon nombre de prostituées interrogées répon~

dent qu'elles ont... tormné la sixième primaire .. Elles n'ont aucune qualifi~·_ .

cation professionnelle pour postuler un emplo~. La réintégration de cos jov

nes adolescentes :cleviont difficile et elles descendont en ville pour oxorco­

le Elétier do bonnesd'onfants avant de succombor à.la prostitution.,

Signaions à._t-Outo.s fins utiles que les milielDcfavorablos à la prOG~

titutiion sont notwI1I"!lont: les; centres ac1mihistratifs et -commerci;aux, les

ce:n.tres d:e. négoce ~ los ch311tiers de construction do routes et de maisons~,

En effet ces cont:ros constituont des carrefours où se rencontrent dos

[sens de différentos nntional:ttés et de moeurs différentes (voyageurs, hOD­

LlO:3 d'affaires, tOUJ.:"istes ••• ),et la prostitution y Gagne du terrain.

4. Los çauses économigues

MiSa à part los facteurs déjà mentionnés l'il1BuffisancG: de moyons

. .I.~
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ôconomques: sous-21iElcntatiDns pauvreté, insuffisi:U1.ce clos salafre.s, m2.11'-.:."'..J-O

cl' omplo±., de logement lleut conduiro au' métier de . proptitution.,

Sous ce rapport Jenn-GabrieL IVlANGINL écrit ceci:

nC'ost uno erreur de croire quo ql.ost

la rocherche des satisfactions qui conduit

la fom~e à la prostituttDn, ce Qui ,la tente

(>..• ;kl.r!~ l'.Jo ;·.~·C.:0·C:-· ~.&:':sêtl:Jgl"ÇtgS à-côtés; l' aventuro, l' atr:1osphèra

el0 noc.e il ( 1.) O,

Dons notre p<.1~TS1 c'est la pauvreté qui est consicl~rée comme la SOl..:œ··

cc; ossentielle de .12. prostitution .... Elle est surtout évoquée par des pr08­

t:Ltuées divorcées, dos veuves qui généralement ont dos onfants à entreta...,

nir •. La plupart de ces fomnos ne veulent pas ~u tout regagner la campG~~o

et préfèrent se prostituer ne pouvant plus s'adapter à la vie rurale.

Toutefois, il sorait erroné d'affirmer que la.pauvreté est la causo_

oElsenti.elle de la prostitution. Selon Marc ORAISON, ,ce n'est pas n r impor-·

te quelle femme., mqmodons la misère, qui se prostitue (2). En effet nO"l..1.8

r<;:lîlarquons quo certaines fillos se prostituent. pour avoir luxe et confort.

C'ost: ainsi. qu'une prostituée nous a révélé qu'elle racole le soir pour

avoir un client coopérant ou un homme dl affaires qui. sorait en mesure el0

l~Q payer un tickot do voyaee et les frais de séjour dœlS un pays étrm1.Go~.

A ce sujet DEUTSCH dit ceci:

"Les prostituées qui chorchent l'aisonce _

sont moins exposées aux soupçons que cel­

les issues de couches pauvros il (:3)~

Il orrces.t de même dans notre société. Souvent 1 on roncontre une fille .qui

no travaille. pas du. tout, ou qui: exerce un petit elilploi mais qui porto L:"O

belles robes, dessov~iors do valeur, une belle montro •••Et l'on se del~~lo

d r où elle tire poroils bions., C'est généralement de sos amants sL eLu jJ!oil'L~

olle n'est pas fiancéo.

Por contro une fille qui provient d'une famillo.aisée même si 0110

touche u..."'1. salairo insuffisant, ne sera jamais SOUpçOD...L"'1.0e de prosti..tuéo si

olle porte des objqts ele valeur.

LO:3 gons croiront qU.e ce sont ëtes caeleaux lui;. offerts par ses paJ....ents.,

(n MANCINI (Jean.".Gabriol), o13 .. cit., p .. 54

(2) MANCINI (Jean~Gabriel),_op.cit. p. 54.

:; (3) DEUTSCH (hélèno) Ol).cit., p. 87 •

. .1.

•
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Nous pouvons donc affirmor que ce n'est pas la pauvreté qui. est 10

fo.ctour le plus clétorminru.1.t do la prostitution.

5. Les causos dues à la personnalité de l'indivi4u

Certains autours ont cherché les causOs de la prostitut,ion du côté C.û·

la personnalité do 11 indiviclul., ns en ont distingLlé deux types:. les o OElpO S 01'2."

tos psychologiques.ot les traits organ,iques (1).
Du premier trait ils ont rotenu~ la volonté, la sensibilïté seÀ~lollo

ot l t :Lntoll±gencG~. Hous no pouvons pas nous livrer. au cléveloppement c1.0 cos

traita psycholo~iquGs, ils ne constituent pas Ifobjot de notre travail., L~,:i..""

ailleurs ils peuvent faire objet d'une autre recherche •.

Quant.aux tro..its organiques les plus importants sont la morpholoGie,

la l)(~auté~ l' 6.&e .et l' ontraînement sexuel .. Con1ID.e ces deux: derniers élGIilDU'GS

lJeUV(~nt expliquer dans une certaine mesure la chuta dans la prostitutiün,

nous allons essayer cl' en dire un mot.

-- " ~ . --
10 ~ , A

• 1..J an;e.
~~-~ ....

Sans se J.imitor au cas de lJrostitution la débauohe débute à tout .. ê,(!,o ~

To~~efois l'incorporation d'un âtre à peLne sorti. de l'adolescence.dans lU1.0

atEloBphère voulUG 11.e se réalise pas de la même manièro que cello d'un lli1"Lüte",

En effet, plus une personne est jeune, moins elle offre de rési.stance à son

miliou.

GénéralemGnt~ l'entrée en prostitution Gl"avitQ autour de la ~~jori-

to (~~)., Il ..J:.Jt rm~o qu'une femme attende la maturité pour se livrer à la IJros-·

titut:ion alors qu' 0110 possèdo déjà une expérience de rapports sexuels., A1Jrès

la qum"'antaine on constate que los ·femmes publiques abandonnent cle plus en :CÜ:.~;::;

lour métier.

Ainsi. donc les jeunes célibatairos ou divorcées sont les plus so11ioioo.

téos par les clioITes et souteneurs et leur âge explique dans une certaine 80­

sure leur chute dm'ls la prostitut:iion •.

, -
20 L' ontraÎrlement sexuel.

~ ...~_...,.~---------- ......
L'entra!nemont sOJcuel: des prosti:tu'ées constitue une variable dos tr2,i~~'

organ:tques ~Il peùtêtre un facteur déterminant d'ans' lé' passage à la' prosti;[;ü<;::_ .'
tion. A ce sujet JOOn-Gabriiel MANCINI écrit ceci:
(1) I-LiECHT (Anne-Van),.-op. cit!,.Z.. pp. 122-1-25

(2) DURBiili (P), .2lJ~ cit~. p •. 53_
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"Il est certain quiune prostituc')6

n'est pas passée en un seul jour ..

de l'état de Chasteté à la condi­

tion de fille publique.

En.général le passage. ne s'opère

qu'après des aventures plus.ou moins

nombreuses suivant la rapidité d'ir­

ruption du souteneur li (1:)~.

Toutefois .10.. constatatf-on ost qu'! aucun trait ne caractérise sp6­

cifïquoment la prostituao pOUl" qui on puisse prétendre qui il est à la lx~se

êJ.O son état· .....

---------_._--------------------------
(n ~IJANCINI (JeEU1.-Gabriel.), op •. cit., p., 54.•
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LES, CONSEQUENCE& DE LA PROSTITUTIru~

Selon Jean-GabrieL 1ffiNCINI, l'homme, est doté de besoins physiqti~s

innés auxquelles. il lui est diffiicilie de résister ~ Il est· naturellement

eniirEÛné, lorsquril nra pas. de pa.:btenaire fixe, à_solliciter des fenllles.

ou des: jeunes filles honn~,te:s, à oommettre des arl'1..ütères, à engendrer une _

progéniture ill.égitime o.u' même à se laisser aller à des vïols ou à des vio­

lences (1i) ~

Pareils.~ctes entra~nent des conséquences néfastes aussi bien à 10

société qu'à l'inclividu lui-même.,.Nous citerons entre autres le divorco y

la mauvaise éducation des enfants, la propagation des maladies vénérien~

nes, l r avenir incertain des. prostituées qui','.:;. feront 1.' objet des pm"a~

graphes qui suivent.

1.., Le divorce

La fréquentation des prostituées présente des inconvénients aussi

bien pour les pel'solmes mariées que. pour les célibataires.,

Pour les pey'sonnes mariées, l' infidélité est reconnue comme lU'le CUlse

de d.ivorce par notre . législation., Ainsjj donc sL. le mari fréquente r6[ÇUlièro­

mont des prostituées, il en vient à o.ublier ses responsabilités vis à vis

de Bes enfants ~t do son épouse légitime ... Cette clornière 1 abandorméo., fi:i.1.i t

pllI' divorcer. C'ost dire que les pro.stituées constituent un danger 1"801 p01).J.~

los fe~~es légitimQs~

Lorsqu'il s'agit des femmes TIk~iées qui sc prostituent la situatioll

est la mêG1:.J~- Leurs Yû8X'is sr adressent au tribunal pour obtonir le divorce C'l1.

lieu de perdre la dignité(2)~,

Enfin, à propos des célibataires Bfurc ORAISON noUS. dit ceci:

"Certains: célibataires emportés

par les affaires de prostitution

ne désirent pas se TIk'lI'ier, trouvant

la situation présente plus aoo-réable" (J) ~

Ils préfèrent donc être libres pouvant recourir aux prostituuos

en cas de besoin. _Dos fois di ailleurs certains. célibataires finissent _pm.~_ ~

conclure un ~i.nco illégal. avec de_ vieilles prostii.tuées .-

I~

'.

(1)

(2)

(3)

Mi\NCINI (Jean.,..Gabriel), op. cit~, p., 104,

Code des Porsonnes et de.la Fami;lle, op •. cit~" p.95, art." 1i58~

ORAISON (Ivl'J.rc), op~ cit., p., 72.

../ ~
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2.• La mauvaise éducation des enfants-_....__...._-----.---==----------------~-
Pour los .prostituées ~ la naissance des .elllm1.ts est un ét8.t .de chosr

naturel et incontesté. Pourtant elles se plaignent pendant la période de la

grossesse ~ c8X' elles ne trouvent pas de clients ,_

Après l'accouchement, elles reprennent leur vie hahituelle •.Comme Ifen~1

farrl constitue une charge~ les prostituées qui ont encore des mèras préfèrGl~

confier la gc.rde de l'enfont à ces c10rnières pour rester lihros~ Les outres

prostituées s'occupent tant hien que mal. du bébé ou le laissent sous ln pro~

toction d "une bonno d r enfant plus néglïgeante et plus distraite quo 18. rJD.illC'J.1.,

Ainsi. donc, les enfants nés des prostituées ont une éducation selon quo

leurs mères exercent ou pas une 2.ut,orité sur eux.

Et DE GREEF de préciser ce qui" suit:

9
l Dans l.:mé société consciente do li importance

de l'institution familiale, les enfants de­

puis le"Llr premier âge, -sont confiés aux soins

de leur mère; dG celle-ci.dépend l'éducation

affective qui orientera l'enfcmt dans ses rap'~

ports avec ses semblables" (1)~.

3., La propagation des maLadies vénériennes-----------------------_ ...._-_..-,................---
La société ne peut pas non plus se désintéresser des conséquences

de l'acte prostitutionnel au point de vUe s811.itaire, pU±Squ' il comporte

un :risque de contagi.on (2) ~

En Gffet, personne n'ignore les ravages des l1ltùadies vénérierlnes:blénor­

rag:Le, syphilis et le SIDA qui sévit actuellement.

De toIles maladies peuvent ~tre trans~ses par une seule fenUllQ p~os­

tituée à "tJ.J...L:csieurs c:tbnts ..Ges derniers ~ quoique sains nu départ, peuvent

fufElcter leurs propres épouses 0'

A propos du virus du SIDA (S.ydrôme immuno-déficitaire. acquis),. il

se transmet. par contact sexuel et par transfusion du' sang ~ La transmission

entre une mère porteuse du virus et son bébé pendant la grossesse est qg-gle.~

meni: possible.

(1) DE GREEV, Nos enfD-l1.ts et.nous, Bru..."'Celles, 1964,pp 119-1:20

(2) HAECHT (Arme Van), op.cit. , p.1.02

..'/ ~,.
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Actuellelllent donc les prostituée» et leu:rs clients sont considérés

i cO,mme une catégorie de personnes à haut risqt"i.e dans la transmission du vi·­

rus du SIDA. Voici G.a qu:i en dit un porte parole de. la FOOD AND DHUG lillI':II-.

NIS,TRATION: JJ' administration chargée du contr$le des médicEUIlents et ëLes

aliments aux' Etats-l.Jnis a décidé ild i G..."'Cclux'eles prostituées et leurs clie::'-:'-Gs

des personnes pouvant faire don de leur sang, recoll...""laissant pour la premi,·,

ère. fois qu'ils~constituaientune catégorie à haut risque dans la tr@îS­

mission du STDAi!· (n
"Toutèfois ce serait une erreur d'attribuer à la seule prostitution

liexistence et la propagation des maladi:es vénériènnes (2). Néanmoins les

conséquences dues à la contagion de ces dernières sont réelles",

4. Un avenir incerta±n des pr2ptituées

Les prostituées sont des parasites sociales qui passent des jOltrnées

entïères. à attendre des clients o. Elles ne procluisent rien.,

: 1 . Au départ la prostituée' ne pense pas à son avenir", Elle pense l.-miqu8·~

ment à la. satisfaction. de ses besoins immédiats •
•

Avcès un certain temps~ elle conwence à perdre des clients et découvre

qu'elle a commis une imprudence en optant pour la pro stitution (3J~,

Pour les ho~nes marïés ou célibataires qui.fréquen~ent des prosti­

tuées, ils s'exposent parfois à des dépenses exoessives: cadeaux de voitu­

re~ cession de maison d'habitatian,sorties dans les boîtes et autres .con­

sOlmnations diverses de façon à ruiner leurs économi€s en même temps que

le:3 familles reslJectives en souffrent $

(11) JQlurnal, llenouveau du BurundiL Quotidien 2 _1,986 n02143., p.B ..

(2) MANCINI. (.Jean-Gabriel), op.cit., pp. 119-t21;

(3) LEBEL. (Jeq.n-Jacques), op •.cit .. , p. 372
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CHAPITRE IV DE LA REPRESSION DE LA PROSTITUTION

Dans. les pays où se pratique le système réglemen~±SxaJ~'notamwent

en ]franCe,. en Belgique ~ la personne qui se prostitue n'est pas p1.JJ.'lie-4' Elle

est plutôt soumise à des mesures de surveillaxlCe policière et sanitaire (1) 0

Par contre la législati;on burundaise a érigée en infraction la pro s­

titù.tion~. Les à_ispositions qui la répriment sont contenues dans le Cod.e pé­

na11- de 1.981i (ElXt., 311:) •. Ce dernier envisage d'abord l'application des peines

accE3ssoires à l' endroit de la personne se livrant à la pro stitution.

Ces' peines sont entre autres l'interdiction de. séjour et l'assignation de

rési(1ence ainsi que des mesures sanitaires et policières.,

En cas de violation des différentes mesures prises par jugement du tribunal~

des peines principales sont envisagées à savoir une servitude. pénale ou une

amende (2) ~

Par aïlleurs des mesures administratives et réglementaires sont par­
foiEl préconisées par les pouvoirr publics on vue dt enili:3Usr la prosti tut:Lonr

SECTION 1, DE LA REPRESSION PENilliE

la !:~~_!E-~~~~~_J2~E:§!~~

Aux. termes de l'article l du Code pén31 lJurundaiis une infraction est

une action ou m'le omission qui se manifeste comme une atteinte à l'ordre so­

ci8~ et que la loi sanctionne par une peine.

P8.:Irtan.t'.· de cette définition la prostitution est donc une infraction car

c'est un acte qui porte atteinte à la société •. D'ailleurs elle fait partie

de la g~lle des infractions. contre les bonnes moeurs. De plus, la loi la

sanctionne par des peines accessoires et même principales ~.

Eu ù:f..':'et les dispositions du Code pénal sont assez claires:

91Toute personne qui se livre à la prostitution pourra par jugement dU.tri­

bunal de résidence, être astreinte à se. soumettre~ pour une duréE) qui ne

sera pas supérie~rre à un an, à une ou plusie~trs obligations ci-apres énu­

mérées:

tOI :ne pas sortir des limites territoriales déterminées par jugement;

2° 0 :ne pas· se rendre en certains lieux déterminés par le jugement~·.,.. -

- --..
(n NIERLE (noger) et VITU. (André), op .cit.n°1901., p •. 1541

( 2) (Iode Pénal du: Burundi, op. cit •. art. 371' é1l 2 •
..1 ~,



1

a

Ce. sont des peines accessoires qui portent atteinte à la liberté de la POL""

sorme qui se prostitue tandis que des peines principales sont appliquées en

ca~l de violation cIe ces obligations énumérées ci-h2.ut ~

Dans. pareilles situations~ une servitude pénale de trois à six mois ot d'vTIe

Ol1lende de deux mille à cinq mille francs ou de l'une de ces peines seuleL:ont

sont prononc ée s .' ..

A défaut d'une jurisprudence nationale qui peut nous éela:ilr-e:tt qUCL"Ylt

à l.'application de ces sanctions voici, une jurisprudence frança~se en ma­

tière de prostitution et dont ~a Cour s'est prononcée co~me suit:

"Attendu que pour relaxer Flavien, prévenue d'infraction à l'arrôté

du préfet du .Rhône du 211 octobre 1<953" interdisant aux prostituée:s (Le

stationner d'une manière prolongâŒ ou de se livrer à des allées.et

venues répétées aux abords des casernes, C8lD.pS et arsenaux et autres

établissements nommément désignés 1 SUIL:tOUt le territ oire du d.épal"'-Gû.··

ment du nh$ne et sur toutes les voies et places publiques et.au seuil

des allées 7 compris dans certaines zones de la ville de Lyon, le ju··~

gament attaqué statuant sur appel d'un jugement du tribunal de siL1~'

pIe police de Lyon du 7 janvo 1954 1 énonce que, ledit arrêté 1 étcmt

dépourvu de légalité~ ne peut servir de base au jugement de cond~n­

nation.dont est appel,; que 1 notamment 1 le.léGislateur peut seu.1 1 0n

France 1 porter attc.inte à la liberté de l'individu; que la liberté

d'aller et venir à son gré est un des aspects do la liberté indivi~

duelle otso .confond avec la liberté de circuler sur la voie·llu1Jli·~

que; qu'en l'espèce~ l'arrêté. préfectoral clu':.21: octo 1953, si loua-·

bIc que soit le but poursuivi,aboutit à instaurer 1 pour une catéc;o'~

rie de citoyens 1 une sorte d'interdiction de séjour revêtant .le ca~

ractère. d' une prohibition générale ou quasi général'e, illicite et ox-·

cessive;. . ..

Attendu qu~on l'état de ces énonciations le jugement attaqué a fait

une exacte application de la loi; que l'arrêté du préfet du RhônG c~u

2ii oct ~ 1,953., à raison de la prohibition eéncir8~e qu'il comporte 1 ['.U.

double.point de vue du temps et du lieu1 et qui aboutit à l'interùic­

tion d'une manière quasi absolue de la circlùation sur la voie pWJli­

que d'une catégorie de personnes déterminées 1 dépasse en effet la li,~

mite des pouvoirs de police que le préfet tient de l'art. 97 de la _

loi du 5 avr ~ t884 1 comme ayant été pris en viCllation des droits g6­

néraux. relatifs i;l.UX libertés publiquGS et not811lInent de la liberté

individuelle; qu'il suit de là que n'ayant pas été légalement pr'is

../.,
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il ne ... saurait ê.tre sancti:onné par l'art.471., § 115, copén., et que

le moyen n'est.pas fondé;

Par ces motifs., rojette •• •• (1).

Pan:tan~it de .cette jurisprudence française J nous constatons que les Ii.leSUTeS

d'interdiction de séjour et dl assignation à résidence portent atteinte 2. le,

liberté individuelle dt une catégorie de personnes alors que les libertés p-0.'·

lJliques sont reconnues à tout. citoyeno

Seulement le législateur françq.is n'a pas expressément prévu ces meSUl~es c18.:n.:J

la loi. Par ailleurs en matière de prostitution la loi prévoit un système ré··

glementaidis.t.e~

Par .contre dans notre pays la constitution promul'guée le 20 noveDore

1981 traite en son chapitre premier des libertés publiques et des devoirs

dos citoyens.-

Plus précisément l'article 15 est ainsi libellé:

ViTous les Barundi ont le droit de se déplacer et de so fixer lilJrem9nt

sur touto l'étendue de la République sous réserve des restrictions o.p...

portées par la 10iVl G.

Ainsi donc le législatQur burundais reconnaît des libertés pulJliques

h tout citoyen en même temps qu' i'l prévoit certaines restrictions., Signalorè.,s

entre autres 1 des mesures qui pèsent sur des personnes qui voudraient 2,voi:,

une liberté tot8.ken vue de se prostituer.

2.• , Des mesures policières et sanitaires
-~-----~--~--------------~~~-~~-----

Lo lésislateur burundais a également prévu des mesures policioros et

sanitaires.

En 13:ffet, amc.termos de l'article 3711, toute personne qui se livre à la prc'3--'

tit-(xGion peut,pGlr jugement du tribunal être astreinte à lise sa:wnettrQ à des

meSl.ll'eS d'examen,de traitement ou do soins, m~llle sous le régime do l'hospite:·,

lisationll
•

~d'. cette disposition le législs.teUT burLmdais a voulu protégor los

pro:3tituées contre les maladies sexuellement trEUlsmissibles et _en mêIile tOTIpO

protéger tous coux qui pourraient être contaminé~spar elles; notruMlen~ los

clients et les proxénètes.

Comme mesures policières, le juge du tribunal de résidence lJOut cm·­

visaeer calles'prévues à l'article 371-, 4 0 èt5°~

(1) PUECH (LIarc), Les grands arrêts de la Jl-1Tisprudence Crinlinelle, T.l­

Légalité de la répression. Droit pénal général, Ed. Cujas,Abidjan,1979

ppo 82.-810
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Ainsi la personne qui se prostitue

-pourra répondre aux convocations do

toute autorité ou de toute personne

qualifiée désignée par le jugement;

-pourra se présenter périodiquement

aux services ou autorités désignés

par le jugement.,

Cependant, CG que nous constatons actuellement c'est que la législ~Gion

burundaise n'est pas scrupuleusement appliquée., La formulation de l~arti-_

ole 371) est .1ap;i:;6J.fiilire ~ En effet l'emploi du terme 11pourrail. exprime l.ll1e mi···

se en garde, cela f'att que le juge a la latitude de pu..'1.ir ou de ne rJé~S ïjU-·

nir la personne qui se livre à la prostitution,.,

;. ~~_!riÈ~~_S~~12~!~g!

Il ressort des dispositions de l'article 371. que le tribu.."'1.al COi:lpGtent

pour connaître los affaires de prostitution est le ,tribunal de résidenco.

N"Jais en pratique les tribunaux de résidence nI enregistrent pas do plnir:·

ter3 relativesà la prostitution.

DI une part ,la législation burundaise étant prohibitionniste, la lJrout::>

tution se pratique clandestinement.,

Or comme le dit Jean JacquES LEBEL 91il n' ~T a pas de prostitution sans locLl.l

organisé que ce soit une maison ou une petite chéUllbre il (1) 0

Dans not:ce pays il n'y a pas de maisons reC01U1.UeS et destinées offi~·

ciollement àla pr.ostitutiion., Ce qui fai:t que les agents intervenant dono

l'acte. prostitutionnel essaient de garder secret."

D'autre.part, nombre de prostituées se rangent parmi les tenanci8reG.

de boutiques, les commerçantes et les personnes exerçant une certaine Dro­

fessiione. Or de telles activités sont également exercées par des personnes

honnêtes_e Cela i'ait que la distinction dt une prostituée des autres feITllilOS

est difficile .à établir.

En somme, bien des actes prostitutionnels.sont implli1.is faute de dénoncia-.

tion ou de plainte.A titre d'illustration, il arrive des fois qutun~ pros­

liltuée nf' "'oit .p8S rémunérée ou reçoive cre son client un montant infériom.-·

au torif CG1-lvenu.

Dev;S1nt une telle situation elle éprouve. une honte de: saisir le tribuné.U

co~~étent et-laisse le partenaire partir.~

(1i) LEBEL (Je811 Jacques), op. cita pa 3.62

00/0-'
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Le cliont quant à lui est souvent victiBe de vol à l'entôl~ge~ En effet?

la: prostituée profite de l'absence de son partenaire ou d'un s')mIDeil pro­

foncl de ce ëLernier et s'empare de l'argent se trouvm1.t dans les. poches ou
dffi1.a sa sacoche.

DffilS ce cas? même si le client porte plainte devant le tribunal, il invoque
le motif de vol et non de prostitution (1.)~.

SECTION 2 DES. MESURES ADLIIHISTRATIVES ET IŒGLEi.iliNTAllillS

Face à la recrudescence du phénomène de prostitution le pouvoir ré­

e;l<.:nnentaire ne reste pas indifférent. Des mesures administratives et régle­

mentaires sont prises pour décourager ou tout au moins dim~inuer les prati~

quos prostitutionnelles •.

Notons, .entre autres, les mesures de déportation des persormes.résidant il,·

légalement en ville; le recrutement d '\m personnel. féminin .pour les tâches

qui ne requièrent pas beaucoup de qualification, l'éducation et l'encadre­

ment de la jeunesse rurale et urgame.

1:. Déportation Qes personnes résidant illégalm.lent dans les____________________.......... _ .. _ ...... .... ...•......__ ....... a ...·'" _

centres urbains

Nous avons d8jà signalé que les prostituées se recrutent parmi les

filles q~u quittent leur milieu d'origine et se rendent en ville en quête

d'emploi~ Pour décourager cet exode.r~~al les autorités administratives

exigent de chaque citoyen le port d'une cnrte nationale d'identité et pour

les étrangers le port d! une carte qui les iëtentifie ".

De même les personnes qui veulent entreprendre un vOY~0e dans une

8.utre ..province , sollicitent auprès des .autorités administratives un laisser­

passer précisant la durée de leur séjo~~•

.Réc81mnent des cartes de résidence ont été délivrées aux habit8nts des

centres urbains de Bujumbura et de Gitega~.

.CoDmle toutes ces mesures sont inef~icaces, les perS01TI1.eS irrégulières

sont refoulées vers leur milieu d'origine., Parm:ii ces p~rsonnes la majorité

sont des prostituées (2).
Sigj:lalons également que ces derni'èros sont prudentes et se conforment gé-
. -~-~---_.~ "- .. _._. - .. - ... '- ....._-

nfi:;::f.:Jlemel~:':' aux mesures prises par les pouvoirs publics de peu..r dl être chas-
l:3 eVI::).•

(l) Informations reçues de la Police Judiciaire de Bujumbura, 'j 986 ~

(2) Il1.formations recueiQlies aux bureaux de la Th~irie de Bujruubura ,

r février 1.986.•
1
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D'une pffi~t" elles parviennent à avoir les différents docwnents exigus

p8X les autorités: notamment. les c.artes d ' identité et de résidence Grace 8­

l'intervention de p8X'ents ou amis qui occupent des postes importants da:l.1.8

l'administration.

D'autre part, celles qui sont chassées des centres urbains ne rentrent

pas nécessairenlGnt da..'YJ.s leurs villagas respectifs. Elles se déplacent èL! un

qu.artier à. un. autre, d'un centre à un autre et même d'une province [1. U-'YlO

au~re à la recherche des coins où elles.peuvent chercher des cliGnts.(1)~

Par ailleurs, il faut noter que l'adaptation des personnesrefouléos

en milieu rural est difficile car elles sont surtout oisïves et nla~mont

pas los travaux des c~ampso

Ces mes~~es à l'encontre des personnes.irrégulières sont à encourager~

d'autant plus que les pouvoirs publics s' attèlent à mettre en .place des st'L"UI

tures leur.permettant, de s'attacher au monde rural 0 La politique du Gouver!:.c,

ment est ainsi tracée:

ilRegroupement en village 1 .recronstruction du monde

rural, amélioration de l ' habitat, plus grande clis­

ponibilité de.. l r eau potable et de l'énerGie élec­

trique, santé, éducatian, voilà les grandes compo­

santes de l'aménagement du monde rural pour renfor·­

c.er l r attachement du paysan à son territoire ll (2) c

Cette politique qui a été instaurée pour renforcer 1.' attachement d.u

paysan sur son territoire parvienit à diminuer l r exode rural... Or 1 comille nous

l'avons déjà mentionné au chapitre précédent les jeunes venus de l'intériGl.T

restont en ville S81'lS rien faire, deviennent des délin,quants ou cles prosti:.--<·

tuées.

Il est important de rappeler que la prostitution a des co::.'!séquences

néfastes aussi bien pour la personne qui·.liV'f.'e son §lorps que pour la socié­

té. Dès lors, il faut faire comprendre aux.prostituées qu'elles sont capo,···

lJ11:l s de passer de la prostitut:ti.on à un travaïl normal:.

2.> Le .recrutement et l' occupation ~des felmnes à des activités

Fofessi:onnelle..ê

Lorsque le renvoi dans les milieux d'origine s'avère impossiblo, il

faut· donné±' " 8.'là' prostituée l'a possibilité" dé" süovenir à ses bës6iÏ'ls" iJCl.t'" ..

(1 i ) Informations recueillies auprès des Chofs des quartiers de Cibitoko,

Kamenge .et Bwiza, Bujumbura, février 1986; ... "" " ..
(2) .N"linistère . .à.la Présidence chargé du pl811, . IVème plan ...9...uiquellBal de

a.évelol~pement économique et social. du Burundi 1:983.-1987, Vol 2,lJ.2~.

c.l.



des moyens .hoY!..nêtes 0 C'est!·, ainsi que la plupart: des prosti;tuées .inter:"ogéc s

noup ont dit qu'elles abandonneraiient le métier si. elTes pouvaient trouve:':'

du travail._ ..

Il. est donc souhaitable di augmenter les ateliers de couture ou èt y 2~;:":

et d'employer à prïor~ une main-d'oeuvre féminine~

Il faudrait également que des entreprises t8!lt publiques que priv 8cn
recrutent un.personnel féminin pour des tâches qu:L ne requiièrent pas beau··

'Joup de qualification •.

LeE: hommes dïsposent de plusieurs voi,es pour:~.se débrou.iilJ.er même s'ils l1~œ~··;

pas pU'~ poursuivre des études poussées: :LIs peuvent ê:tre recrutés dans l' m'L:;­

dans les sociétés de. transport colIlIlle chauffem'" ou convoyeurs des bus, clans :""

ontreprises do. construction conme aide-maçono 0 0.0 Pour ces activités ..qui nÔc.('.L

sirlïent beaucoup de force, la main-d" oeuvrefénùnine est moins sollicitéo c::~':.

Jj3~3 femmes sont naturellement mdns fortes que . los hommes ...

De nos jours, la mairie de Bujumbura fourni t des efforts considérc~bJ.'·J'-.;

'1.aJls la lutte contre la prostitut:Lon en donnant du travail. au.c"C.feEllnes Ij.lJ::'(:[)

En offet ello recrute de pl:us en plus du persol'll"1.el féminin dont la.limjor:L·~;(J

Qat constituée. d' ancïennes prostituées •. Ces femmes sont chargées de nottoyc::..
la ville et sont ainsï rémunérées par la Mairie.

A~~ès les heures de service, elles s'occupent de la cuisine, le~ .falb~e S~;·

laire ne le'lU' permettant pas de se payer un domestique G Celles qui ont do::..'

):'1.fal1.ts plus ou moins grands se font normalement aider par eu.c"C.

,Jomme elle.S..sont.. occupées toute la journée, le temps d'aller chercher lefJ

~lients l.eu:l'· fai:t: défaut. Beaucoup de clients.réguliers se voient .ab8l'lc10 l'l.,

nés car la rémunération prostitutionnelle qu'ils sont en mesure de.. payer

~8t- insignifiante par rapport au sa1.aire mensuel que touchent les fE:IT1Ll0S

pu.bliques engBrgées par la Mairie (11) &.

3~, Lféducation et l'encadrement de la jeunesse r'lrrale et

scolarisée

Les .efforts dG combattre la prostitution ne peuvent avoir d'efficacit.~

que si. on protège la jeunesse contre ce fléau..socialu DRns une société cens

(dente de l'importance de l ' institution fruniliale ~ les enfants sont cOl1.f~A:::-';

alDC soins q.e_._leur mère_o

Do cette mère-éducatrice dépend toute l'éducation affective qui. orientera

J._ uenfènt-dâl1S'ses rapports avec ses sembla15lès'(2)~--'----

(').) Informations recueillios auprès des bu:;.'""eaux c1e la Mairie de BUj1.UIlÏJUT·O_~

février 19860

(:2) DE, GREEF, oJ2.o cit. pp et 11:9-120



La femme' doit donc être de bonne conduite pOUl... pouvoir transmettre de :J02.18

principes à. ses enfants.

Les discours officiels au sein des réunions du Parti et des mouvements in~

tégrés ne cessent de rappeler aux parents leurs olJligations envers les O:;''l~'

fants (11).

En effet des je1.1110S filles se prom~nent avec des gens de moralité pP.U re~

commandable et passent même des nuits avec eux.

Les parents. s'en renc10nt compte mai:s refusent de delIlc'Ulder des explicéL-tiOJ'.lf";"

Lorsqu'ili. s f alJOrçŒvent de l'état de grossesse de..leur fille, ils se (li3~'

putent ~ le mari reprochant à sa femme: 11 inconduitE) de leur f:iille.,

Les parents doivent veiller à l'éducation de leurs enfants et Leur contri.··,

bution est nécessaire dans la lutte contre la prostitution.

A côté de l'enseignement prévu sur le progrruTImG, les écoles slatta­

chent beaucoup à l'éducation des enfants.

La deuxi:ème RépulJlique encourage los associations .sportive.s et les carl1ps.

de travail en vaoances afin de procurer à la jeunesse occupation et occa·,

s~Jns de loisirs en vue de lutter contre l'oisiveté qui est source do Qé~·..
liJ:lquance. Elle.. est également stricte dans l'application des règles conc:;::-··

:'1.a:at 11 admission des mineure.s dans los cinéma, la défense de fréquenter 1.::;..;

ba:rs ot les salles de danse, etc .• u

(1;) Réu..'1.:i.Lon du Parti, NGAGARA~ septembre 1i986 ~

\ '
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CONGLUS:EON: GRNERALE

La ~os,ti;tution est une pratique: Scoc:iiaJ.le' fürt·:.ancielU1e:, con:nue: dans_

lE!s soa:iiéités antiqueset~méd:Lcales a> Maïs aU'. Burundi., le phonèmène: est ap···

pEtru t·ar:divement.car il date:· de l'époque coloniale.., Dans notre, travail

nous l"avons abordé.sous l'aspect juridique.,

La prem±.ère.régleinentation dat.ant de 1i96~ est .oontenue dans II artic3...c

1i74. bis du Code pérk'l1. légué par les colonisateurs belg.es."

1 Après l t indépendance:, le législateur a érigé .la.. prostitution eninfl~rl.C"

tian: suiv.ant la grav-Ït'é des ihfrac:t:il.ons, la pros.titution est un délit ...

Malheureusement notre Code Pénal n'en do~~e ni, la définition nï 10

sens.,

Toutefois, pour _, que l.' ac.te. prosti:tutionnel soit ..qualifii.é de délit,.

des. éJl.éments constitutif's de toute ilifract:ii.on à savoir l'élément matéricl~

l"élément moral et.l'.élément légal sont' retenus.,

En effet, pour que l'infractLan soit retenue la porSOlU1e se livrant

à ,la prostitutiondoit avoir cherché à satisfaire ,les .pass:E.ons sexuelles

dtautruL~ Il.s'a&it dl~me délinq~~*e d'habitude: qui réalise. des profïts

de la prostitution..,_

L'intenti.on ooupable cons±ste~ en la conscience qu'a la persolU1e do

commettre des actes prostitut:LonnelB._

Nous avons également essayé de déceler les facteurs jouant un rÔlD

prépondérant pour, sombrer dans, La pro.s.ti'tutil.an., Les causes fami-l~s,éoo·~

nom:iiques: et celles cluos à La pers_o'!1118Jl±té de l r individu ont été dévelop-.

pé13s d'ans notre travoïlo
-.

To.ut compte fait,- aucune cause ne pent é'tre considérée comme: déter.....

minante, tant' les.facteurs sont nombreux. et variés.__ , .. ,

Comme certains phffiLomènes sociaux, la prostitution entraÎne des oon­

séquences néfastes-.aussi bien pour l'individu que .pour .la sociéité~ PorDl";~.

leB conséquences Ül11.c2rentes à l'acte pro.stitutiolU1elnous avons relevé _,'

le divorce. des épO~cr, la mauvaise éducation des enfants, l'avenir ïncer~ _

tain des prostituées et la propagatïün des maladies seÀ~ellement trŒnBLri8~

si1JJ.:e.s .,

Desefforts sont.déployés pour lutter contre cette délinquanc.:e dlun

tY1Je nouveau qui sévit dans notre pays ..

,En effet le législQteur prévoit l'appRncatiün des peines accessoires

à 1.' endroiiï des personnes qu:L se prostituent. Il:. s' Qgit bien des mesures

~./ ~
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policières .et sonituires visant à traiter le délinquant dàns son miliou

soc:iiali ot nat'll.rel •. L'application des. peines principalos n'est enltis2Géo

qu'en cas de .violation de lrune ou 1·' autre .meSlll~e.

Ceci dénote-que le législateur burundais nrest pas sévère à l~égard dos

porsonnes qui se prostituent~_ Par contre iLlrost à l!égard des .o~3lni~

tants de la prostitution et des incitateurs à la débauche et· à la pros­

titut ion.,

Pour eux dos peines de prison et d'runende sont retenuos.

Outre que la législution est soupm, son appli.cation est difficilü

parce quedan.s ..notre société i' infraction de pJ:'ostitution est coIllli.liso

clandestinelUont •. Les agents futorvenant dans 11 D.cte prostitutionnel. 10

fon~'discrèteBent~

De ce fait , .. los tribunaux compétents pourprondre les mesures à

savoir les .tribunaux de résidence n'enregistrent". pas de plaintes ~

Nous recOJ.:m<...Ùssons que la prostitution ost un maL difficile. à gué!:"~.

rir mais il ..faut que la lutte se poursuive ~ J:Iôme les LégislatIiinns.. étran....

gères notamment les législations chinoise et russe quoique sévères :n'ont

pas réussi..à Bnrayer complètement la prostitution •.

Toutefois la r~aur de la loi parvient à dil~uor les pratiquos prosti­

tutionnelles~. Crost pourquo~.nous suggérons que le législateur bUl~undnis

puisse revoir lps dispositions de l'article .. 3.71. do notre Code Pénal. on.

précisant notammont le sens et la définition.Qo l'infraction de prosti-_

tution et on prévoyant des peines plus sévères à l'instar de celles pr8­

vuos pour los.. proxénètes..,

IL est lm constat que des. mesures administratives. at régleBontéu-ros

sont prisosporle GOuvernement pour endiguer 10 fléau, la finalité do

c.es dernières étant le:. préventïon.

En effet COIl11."10 le dit bien un adage v'miowc vaut prévenir que 8UOln i:r""

Toutefois cos_ mosures sont inopérantes carlo. .p:.~ostitut ion n'est pi:'..s.con··

trêlée et aUC'lUl. organe ou' institution publique 11.0 se charge du dépist~J.C;o
.. ,

des prostituéos, dos clients et des proxénètes.

Il faudro..it que los argents chargés d'assurer l'ordre _et Insécurité

publique en.collnboration avec les autorités judicieires , politiquos ct

adlninistratives puissent soutonirDles efforts du Gouvernement en fQis~u1t

rospecter les.différentes mesures déjà prises ou à intervenïr~,

Par"~::"ëû."'..ière:ment les paronts et éducatours doivent faire des efforts

au niveau de l' 8ducation de la jeunesse rur~e ot scolariséo aille fins

d'empêcher à cotte dernière de sombrer dffils la délinquance.

0.1.

l~~ •
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A ce sujet l'organisation des campagnes d'information'

et de sensibilisation des-parents au cours des réunions du Parti,
celle des jeux et loisirs~ des camps de travail pendant les Vacances

constituent déjà une clé de solution~

Qu'en est-il des prostituées qui exercent clandestinement

le métier à ce jour?
A l'état actuel des choses la solution de leur appliquer des peines

de prison ou d'mnende ne nous paraît pas opportun~ , surtou"t qu'elles

ne sont sont pas repérables facilement et que non plus il n'y a pas de

plaintes enregistrées par les Tribunatx~

Sinon larGsocinlisuti°:r1et la réeducation cnnstitueraient

les solutions adéqurtes~

Nous avons eu l'occasion de signaler qu'il y a des jeunes
Qui ont abandonné des études pour se livrer aUX actes prostitutionnels.

A celles-là il faut leur ap:J::rendre des métiers: leur permettant de se

débrouiller dans la vie~

Il y a également la situation dès femmes' divorcées~ des.

veuves Qui se prost~tuent pour se procurer des moyens de subsistance,

il faut leur cherchGr une occupation pTofesmionnelle et la Mairie de

Bujumbura a servi, d'exemple.

Aux prostituée;s qui voudraient. exercer publiquement le:

métier de prostitution, not:amment les étrangères, le,s autorité cGmpétentGs
IJeUvent: ernvisager leur. enregistrement dans un registre approprié, tout
en précisan~ le lieu d'exercice du métier afin de permettre un contrôle
régulier.

~outeffois, qu'on ne nous prête pas l'intention de vouloir

encourager la prostitution lorsque 1?-0us proposons cette dernière solution.',

PO'lJlT nous elle comporte le mérite d'éviter aUX prostituées et à leurs _
lJartenaif.es les maladies sexuellement transmissibles ou du moins pourrait­
011e les réduire~

Naturellement.la mentalité de notre population ne se pr~te

PE',S à des contrôle médicaux~ sanitaires et autres car les gens n'aiment
lJas que le public sache que ce sont des prostituées~

En somme, aucune des: ~blutions avancées ne peut à elle seul'::
endiguer la prostitution OOG causas ôtant nonbreuses ot variées.

Etant donné les conséQuences néfastes Que cette dernière

oceasi.onne et à l'individu lui-m~me et à la société, il faut réveiller

la conscience de tout en chacun pour sauvegarder les bonnes moeurs qui

ont toujours caractéris:é notre SOG-iété traditionnelle ~
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